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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Wednesday,
May 27, 2009:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Neufeld, seconded by the Honourable Senator
Fortin-Duplessis, for the second reading of Bill C-16,
An Act to amend certain Acts that relate to the
environment and to enact provisions respecting the
enforcement of certain Acts that relate to the environment.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Comeau moved, seconded by
the Honourable Senator Andreychuk, that the bill be
referred to the Standing Senate Committee on Energy, the
Environment and Natural Resources.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 27 mai 2009 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Neufeld, appuyée par l’honorable sénateur Fortin-
Duplessis, tendant à la deuxième lecture du projet de
loi C-16, Loi modifiant certaines lois environnementales et
édictant des dispositions ayant trait au contrô le
d’application de lois environnementales.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Comeau propose, appuyé par
l’honorable sénateur Andreychuk, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, June 2, 2009
(16)

[English]

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day, at 5:07 p.m., in room 9,
Victoria Building, the chair, the Honourable W. David Angus,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Angus, Banks, Lang, Merchant, Mitchell, Neufeld, Peterson, and
St. Germain, P.C. (8).

Other senators present: The Honourable Senators Brown and
McCoy (2).

In attendance: Sam Banks and Penny Becklumb, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, May 27, 2009, the committee began its examination
of Bill C-16, An Act to amend certain Acts that relate to the
environment and to enact provisions respecting the enforcement
of certain Acts that relate to the environment.

APPEARING:

The Honourable Jim Prentice, P.C., M.P., Minister of the
Environment;

Mark Warawa, M.P., Parliamentary Secretary to the Minister
of the Environment.

WITNESSES:

As an individual:

Stephen Woodworth, Member of Parliament for Kitchener
Centre

Environment Canada:

Renée Caron, Executive Director, Legislative Governance;

Sarah Cosgrove, Manager, Legislative Advice Section.

Parks Canada:

Darlene Pearson, Legislation and Policy.

Justice Canada:

Linda Tingley, Legal Counsel.

The chair made an opening statement.

The Honourable Jim Prentice made a statement and, together
with Ms. Caron and Mr. Woodworth, answered questions.

At 6:30 p.m., the committee suspended.

At 6:35 p.m., the committee resumed.

The chair made an opening statement.

Mr. Warawa, Mr. Woodworth and Ms. Caron, together,
answered questions.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 2 juin 2009
(16)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles se réunit aujourd’hui, à 17 h 7, dans la
salle 9 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
W. David Angus (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Angus,
Banks, Lang, Merchant, Mitchell, Neufeld, Peterson et
St. Germain, C.P. (8).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Brown et
McCoy (2).

Sont présents : Sam Banks et Marc Leblanc, analystes, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mecredi 27 mai 2009, le comité entreprend l’étude du projet de
loi C-16, Loi édictant des dispositions ayant trait au contrôle
d’application des lois environnementales.

COMPARAISSENT :

L’honorable Jim Prentice, C.P, député, ministre de
l’Environnement;

Mark Warawa, député, secrétaire parlementaire du ministre de
l’Environnement.

TÉMOINS :

À titre personnel :

Stephen Woodworth, député, Kitchener-Centre.

Environnement Canada :

Renée Caron, directrice exécutive, Gouvernance législative;

Sarah Cosgrove, gestionnaire, Unité des conseils législatifs.

Parcs Canada :

Darlene Pearson, Législation et politiques.

Justice Canada :

Linda Tingley, avocate-conseil.

Le président fait une déclaration préliminaire.

L’honorable Jim Prentice fait une déclaration, puis, aidé de
Mme Caron et de M. Woodworth, répond aux questions.

À 18 h 30, la séance est suspendue.

À 18 h 35, la séance reprend.

Le président fait une déclaration préliminaire.

M. Warawa, M. Woodworth et Mme Caron répondent
ensemble aux questions.
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At 7:05 p.m., the committee suspended.

At 7:07 p.m., the committee resumed and, pursuant to the
order of reference adopted by the Senate on Tuesday,
March 3, 2009, continued to examine and report on emerging
issues related to its mandate. (For complete text of the order of
reference, see proceedings of the committee, Issue No. 2.)

Pursuant to rule 92(2)(e), it was agreed that the committee
proceed in camera to consider its future agenda.

It was agreed that senators’ staff be authorized to remain
during the in camera portion of the meeting.

At 7:27 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, June 4, 2009
(17)

[English]

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day, at 8:13 a.m., in room 257,
East Block, the chair, the Honourable W. David Angus,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Angus, Banks, Lang, Merchant, Mitchell, Neufeld and
St. Germain, P.C. (8).

Other senators present: The Honourable Senators Brown and
Fraser (2).

In attendance: Sam Banks and Marc Leblanc, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, March 3, 2009, the committee continued its
examination of emerging issues related to its mandate. (For
complete text of the order of reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 2.)

It was agreed that the following special study budget
application (emerging issues) for the fiscal year ending
March 31, 2010, be approved for submission to the Standing
Committee on Internal Economy, Budgets and Administration:

Professional and Other Services $ 67 900
Transportation and Communications 100 050
All Other Expenditures 8 150
TOTAL $ 176 100

At 8:25 a.m. the committee suspended.

At 8:26 a.m., the committee resumed and, pursuant to the
order of reference adopted by the Senate on Thursday,
March 12, 2009, continued its examination of those elements of

À 19 h 5, la séance est suspendue.

À 19 h 7, la séance reprend et, conformément à l’ordre de
renvoi adopté par le Sénat le mardi 3 mars 2009, le comité
poursuit son examen des nouvelles questions liées à son mandat.
(Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 2 des
délibérations du comité.)

Conformément à l’article 92(2)e) du Règlement, il est convenu
que la séance se poursuive à huis clos pour examiner les travaux
futurs.

Il est convenu que le personnel des sénateurs soit autorisé à
rester dans la salle durant la séance à huis clos.

À 19 h 27, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 4 juin 2009
(17)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles se réunit aujourd’hui, à 8 h 13, dans la
salle 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable
W. David Angus (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Adams, Angus, Banks, Lang, Merchant, Mitchell, Neufeld et
St. Germain, C.P. (8).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Brown et
Fraser (2).

Sont présents : Sam Banks et Marc Leblanc, analystes, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 3 mars 2009, le comité poursuit son examen des
nouvelles questions liées à son mandat. (Le texte intégral de
l’ordre de renvoi figure au fascicule no 2 des délibérations du comité.)

Il est convenu que la demande de budget suivante pour l’étude
spéciale des nouvelles questions pour l’exercice financier se
terminant le 31 mars 2010 soit approuvée pour présentation au
Comité permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration :

Services professionnels et autres 67 900 $
Transport et communications 100 050
Autres dépenses 8 150
TOTAL 176 100 $

À 8 h 25, la séance est suspendue.

À 8 h 26, la séance reprend et, conformément à l’ordre de renvoi
adopté par le Sénat le jeudi 12 mars 2009, le comité poursuit l’étude
des éléments du projet de loi C-10, Loi d’exécution du budget
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Bill C-10, Budget Implementation Act, 2009, dealing with the
Navigable Waters Protection Act (Part 7). (For complete text of
the order of reference, see proceedings of the committee, Issue
No. 4.)

Pursuant to rule 92(2)(f), the committee proceeded in camera
to consider a draft report.

It was agreed that senators’ staff be authorized to remain in the
room during the in camera portion of the meeting.

After debate, it was agreed:

That the draft report, as amended, be adopted;

That the chair and deputy chair be authorized to make
editorial revisions without altering the intent of the text; and

That the deputy chair table the report at a future sitting of
the Senate.

At 10:04 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Lynn Gordon

Clerk of the Committee

de 2009, concernant la Loi sur la protection des eaux navigables
(partie 7). (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule
no 4 des délibérations du comité.)

Conformément à l’article 92(2) du Règlement, il est convenu
que la séance se poursuive à huis clos pour examiner une ébauche
de rapport.

Il est convenu que le personnel des sénateurs soit autorisé à
rester dans la salle durant la séance à huis clos.

Après débat, il est convenu :

Que l’ébauche de rapport modifiée soit adoptée;

Que le président et le vice-président soient autorisés à apporter
des modifications au texte sans toutefois en changer le contenu; et

Que le vice-président présente le rapport à une prochaine
séance du Sénat.

À 10 h 4, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, June 2, 2009

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources, to which was referred Bill C-16, An Act
to amend certain acts that relate to the environment and to enact
provisions respecting the enforcement of certain acts that relate to
the environment, met this day at 5:07 p.m. to give consideration
to the bill.

Senator David W. Angus (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good afternoon honourable senators, ladies and
gentlemen and those watching our proceedings on the CPAC
network and the World Wide Web.

We are beginning our study of Bill C-16, the environmental
enforcement act. We are privileged to have with us this evening
the Minister of the Environment, the Honourable Jim Prentice
and with him, members of Parliament from the House of
Commons Stephen Woodworth, MP for Kitchener Centre and
the Parliamentary Secretary of the Minister of the Environment,
Mark Warawa, MP from Langley, B.C. We also have Renée
Caron, Executive Director of Legislative Governance at
Environment Canada. Welcome to you all.

For the record, this meeting of the Standing Senate Committee
on Energy, the Environment and Natural Resources is being held
while the Senate is in session by special order granted at about
3:30 p.m. this afternoon.

Without further ado, my name is David Angus. I am a senator
from Montreal, Quebec and chair of this committee. Also present
is: my esteemed deputy chair, Senator Grant Mitchell from
Alberta; Senator Richard Neufeld from British Columbia;
Senator Bert Brown from Alberta; Senator Tommy Banks from
Alberta; Senator Gerry St. Germain from B.C.; Senator Elaine
McCoy from Alberta; Senator Pana Merchant from
Saskatchewan; and Senator Dan Lang from the Yukon.

We have a representative group, minister. As you know, we
have had discussions about this bill and about high profile
environmental issues challenging us in the global context. By way
of introduction, I want to say how active you have been since this
present cabinet was formed in working not only with your
counterparts in the United States in the Obama administration,
but also in the group of 17 countries that are working on an
agenda for the upcoming deliberations in Copenhagen in
December.

You have agreed with me and my deputy chair that if we can
get through our discussions on Bill C-16 in an appropriate
time frame, you would be willing to share your views on the
macro-level from 30,000 feet to give us a sense of what we are
dealing with.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 2 juin 2009

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles, auquel a été renvoyé le projet de
loi C-16, Loi modifiant certaines lois environnementales et
édictant des dispositions ayant trait au contrôle d’application de
lois environnementales, se réunit aujourd’hui à 17 h 7 pour
examiner le projet de loi.

Le sénateur David W. Angus (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, mesdames et messieurs les
visiteurs qui nous regardent sur CPAC, la chaîne d’affaires
publiques par câble et tous ceux qui nous suivent sur Internet,
bonjour.

Nous entamons l’étude du projet de loi C-16, Loi édictant des
dispositions ayant trait au contrôle d’application des lois
environnementales. Nous avons le plaisir d’accueillir ce soir le
ministre de l’Environnement, l’honorable Jim Prentice,
accompagné de Stephen Woodworth, député de Kitchener-
Centre, et du secrétaire parlementaire du ministre de
l’Environnement, Mark Warawa, député de Langley (Colombie-
Britannique). Nous accueillons également Renée Caron, directrice
exécutive, Gouvernance législative, Environnement Canada.
Soyez tous les bienvenus devant le comité.

Je tiens à préciser, aux fins du compte rendu, que cette séance
du Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles a lieu, alors que le Sénat siège en vertu
d’un ordre spécial accordé cet après-midi vers 15 h 30.

Je vais maintenant, sans plus attendre, faire les présentations.
Je m’appelle David Angus. Je suis un sénateur de Montréal
(Québec) et président de ce comité. Je vous présente également
notre estimé vice-président, le sénateur Grant Mitchell, de
l’Alberta; le sénateur Richard Neufeld, de Colombie-
Britannique; le sénateur Bert Brown, de l’Alberta; le sénateur
Tommy Banks, de l’Alberta; le sénateur Gerry St. Germain, de
Colombie-Britannique; le sénateur Elaine McCoy, de l’Alberta; le
sénateur Pana Merchant, de la Saskatchewan et le sénateur Dan
Lang, du Yukon.

Comme vous le voyez, monsieur le ministre, notre comité est
assez représentatif. Vous savez sans doute que nous avons discuté
de ce projet de loi et des grandes questions environnementales qui
posent des défis à l’échelle mondiale. En guise d’introduction, je
rappelle l’importance des efforts que vous avez déployés depuis la
formation de l’actuel cabinet. Vous œuvrez non seulement de
concert avec vos homologues américains du gouvernement
Obama, mais également au sein du groupe de 17 pays qui
s’attachent actuellement à préparer un ordre du jour pour les
pourparlers qui doivent avoir lieu en décembre à Copenhague.

Vous avez convenu avec moi et mon vice-président que si nous
parvenons en bon temps à achever nos délibérations sur le projet
de loi C-16, vous accepterez de nous faire bénéficier de la hauteur
de vos vues afin que nous soyons mieux à même de saisir
pleinement toute l’ampleur des enjeux.
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The Senate today approved a special study for which we sought
their authority. It is a terms of reference that we have informally
discussed with you for a large study on an energy policy as it
relates to climate change and other aspects currently on your
plate. Hopefully, this study will be helpful to you and your
colleagues as we go forward together challenging these climate
change issues. These are not partisan issues; they affect all of us
living on this planet. We are determined at this committee to do it
on a consensus and non-partisan basis and to come to solutions
that make sense. I want to reiterate, on the record, that we are at
your service, minister, if we can be helpful in doing some of the
spadework necessary to bring the facts out on the table.

Without further ado, I present the Honourable Jim Prentice
from Alberta, Minister of the Environment.

Hon. Jim Prentice, P.C., M.P., Minister of the Environment:
Thank you, Mr. Chair. Good afternoon, ladies and gentlemen. It
is a pleasure to be here in furtherance of the discussions between
myself, the chair and the deputy chair relative to my attendance
here today.

I am joined by two colleagues, Parliamentary Secretary Mark
Warawa and Stephen Woodworth who has also been a great help
to us on this legislation. Renée Caron is the Executive Director of
Legislative Governance. Ms. Caron has with her in the audience a
team of very talented young lawyers who have worked on this
legislation. It is a fine piece of legislation that we will discuss, and
they have done incredible work on it.

We have an excellent group of senators, and I look forward
to the dialogue. I am happy to discuss Bill C-16 today. If
the committee permits, however, I would also like to take the
opportunity, as we move beyond Bill C-16, to explain to you
more broadly our government’s plans relative to climate change
and protecting the environment in a more general way.

Mr. Chair, as you know, much has been happening abroad and
at home to influence the environmental legacy that our generation
has been entrusted to leave for those who will follow after us.

I have just returned from London, Paris and Copenhagen —
I should include Amsterdam, Oslo and Bergen, Norway, on that
same six-day junket. It was a very active trip where I discussed,
with my counterparts, the need for urgent action on climate
change, and what Canada is doing in that regard. It was a
fascinating trip not only because it involved bilateral meetings
with various countries, but it also involved the second Major
Economies Forum on Energies and Climate, the process convened
by President Obama. It is the second set of meetings we have had,
this being a forum that will be a complementary and parallel
process on the way to Copenhagen.

Le Sénat a aujourd’hui consenti à ce que nous procédions à une
étude spéciale. Nous avions déjà discuté avec vous de manière
informelle des paramètres d’une étude approfondie de notre
politique énergétique dans le contexte des changements
climatiques et de divers autres aspects de la question qui
retiennent actuellement votre attention. Nous souhaitons que
cette étude vous soit utile, à vous et à vos collègues et qu’elle
contribue à l’action qu’appellent ces changements climatiques. Il
ne s’agit aucunement de questions partisanes, car elles touchent et
intéressent tous les habitants de la terre. Nous sommes, au sein de
ce comité, décidés à agir de manière consensuelle et non partisane
et de parvenir à des solutions intelligentes. Je répète, aux fins du
compte rendu, que nous sommes, monsieur le ministre, à votre
service, prêts à déblayer le terrain et à dégager les faits essentiels
de la situation.

Sans plus attendre, je vous présente l’honorable Jim Prentice,
de l’Alberta, ministre de l’Environnement.

L’honorable Jim Prentice, C.P., député, ministre de
l’Environnement : Merci, monsieur le président. Mesdames et
messieurs, bonjour. C’est avec plaisir que je prends la parole
devant le comité, comme il a été convenu entre moi-même, le
président et le vice-président.

Je suis accompagné de deux collègues, mon secrétaire
parlementaire Mark Warawa et Stephen Woodworth qui, lui
aussi, a beaucoup contribué à la rédaction de ce projet de loi.
Renée Caron est directrice exécutive de la Gouvernance
législative. Elle est accompagnée d’une équipe de jeunes avocats
talentueux qui ont, eux aussi, contribué au texte sur lequel nous
allons nous pencher. La qualité de ce projet de loi tient en partie
au travail formidable qu’ils ont accompli.

Nous nous trouvons face à un éminent groupe de sénateurs
et j’anticipe avec plaisir notre discussion au sujet du projet de
loi C-16. Toutefois, si le comité me le permet, je vais profiter de
l’occasion pour vous expliquer de manière plus générale le plan
de notre gouvernement axé sur la protection de l’environnement,
notamment en ce qui concerne les changements climatiques.

Comme vous le savez, monsieur le président, beaucoup
d’événements au Canada et à l’étranger ont des incidences sur le
legs environnemental dont la protection a été confiée à notre
génération, au bénéfice de ceux qui suivront un jour nos traces.

Je reviens de réunions à Londres, Paris et Copenhague — j’ai,
au cours de ce même déplacement de six jours, fait escale à
Amsterdam ainsi qu’à Oslo et Bergen, en Norvège. Au cours de ce
voyage de travail, j’ai discuté avec mes homologues du besoin des
mesures urgentes relativement aux changements climatiques, et de
ce que le Canada fait à cet égard. Il s’est agi d’un voyage
passionnant non seulement en raison des réunions bilatérales avec
les responsables des divers pays, mais également en raison de la
deuxième réunion du Forum sur l’énergie et le climat des
principales économies, le processus convoqué par le président
Obama. Il s’agissait de la deuxième série de réunions dans le cadre
d’un processus complémentaire et parallèle à la réunion de
Copenhague.

8:8 Energy, Environment and Natural Resources 4-6-2009



I know that all parties are engaged on this important issue.
I understand that the committee travelled last year to the Arctic
and had an opportunity to see some of the perils of climate
change in a firsthand way. Climate change as it relates to people
living north of the 60th parallel is a significant issue for our
country.

[Translation]

Mr. Chair, I share this desire, as does the Government of
Canada. Rising greenhouse gas emissions are warming the planet.
It is true that Canada accounts for only two per cent of global
greenhouse gas emissions. Still, our geography, and to an extent,
our commodity-based economy, make us one of the most energy
consumptive societies in the world today, and put us among the
top 15 emitters globally on a per capita basis.

It is for that reason that we sit on the newly created
Major Economies Forum on Energy and Climate, with the
other 16 major developed, developing and emitting economies
of the world.

Our seat at that table presents us with a unique opportunity to
influence the political dialogue in the lead-up to December’s
Climate Change Conference in Copenhagen.

Canada has a major role to play, and for us, the way forward is
clear.

[English]

Canada is the eighth largest emitter of greenhouse gases in the
world, but we are among the top several countries in terms of our
per capita emissions. It is reflective of our geography and our
climate and the nature of our primary industrial base in our
country.

It is instructive that although we have among the cleanest
electricity systems in the world in terms of its emissions of carbon
dioxide, we are still one of the highest per capita emitters in the
world.

We must address climate change by responsibly reducing our
carbon emissions. We require policies that commit us to domestic
action, to continental action and also to international action. At
home, that target has been expressed by the government as our
desire to reduce Canada’s emissions by 20 per cent below 2006
levels by 2020, and to go as far as a 60 per cent to 70 per cent
reduction by 2050. You may wish to explore how that compares
to other major economies in the world, including some of the
developing countries.

We are doing so on the strength of domestic policies that
address all major sources of greenhouse gas emissions in Canada.
It is not enough to target industry alone; only about one-half of
Canada’s emissions originate with industry — and the thermal
electricity sector as part of that.

Je sais que tous les partis s’intéressent à cette question. Je crois
comprendre que certains membres de ce comité ont visité l’Ouest
de l’Arctique l’an dernier, et ont ainsi pu constater les risques que
posent les changements climatiques, notamment pour les
populations vivant au nord du 60e parallèle.

[Français]

Monsieur le président, je partage ce désir, tout comme le
gouvernement du Canada. L’augmentation des émissions de gaz à
effet de serre est en train de réchauffer la planète. Il est vrai que le
Canada n’est responsable que de 2 p. 100 de la production
mondiale d’émissions de gaz à effet de serre. Néanmoins, à cause
de notre géographie et, dans une certaine mesure, de notre
économie fondée sur les produits primaires, nous sommes
aujourd’hui l’une des sociétés qui consomme le plus d’énergie
dans le monde et nous sommes parmi les 15 principaux
producteurs de ces émissions par habitant.

C’est pourquoi nous siégeons au nouveau Forum sur l’énergie
et le climat des principales économies avec les 16 autres
principales économies émettrices développées et en voie de
développement dans le monde.

Notre siège à cette table nous offre une occasion unique
d’influencer le dialogue politique d’ici la tenue de la Conférence
des Nations Unies sur les changements climatiques, qui aura lieu à
Copenhague en décembre 2009.

Le Canada a un rôle important à jouer et, pour nous, la voie à
suivre est toute tracée.

[Traduction]

Le Canada est, au monde, la huitième source d’émissions de
gaz à effet de serre, mais il figure parmi les tout premiers si l’on se
base sur le taux d’émissions par habitant. Cela est essentiellement
dû à notre géographie, à notre climat et à notre économie fondée
sur les produits primaires.

Il est important de noter que si notre système d’énergie
électrique compte parmi les plus propres du monde pour ce qui est
du rejet de gaz carbonique, nous sommes par habitant un des
principaux producteurs de ces émissions.

Nous devons nous attaquer aux changements climatiques, en
réduisant de manière responsable nos émissions de carbone, et ce,
dans le cadre de politiques qui nous engagent à l’égard d’une
action nationale, continentale et internationale. Au pays, notre
but est de diminuer les émissions canadiennes de 20 p. 100 sous
leurs niveaux de 2006 d’ici 2020, et de 60 à 70 p. 100 d’ici 2050.
Vous souhaiterez peut-être effectuer une comparaison par rapport
aux autres grandes économies, y compris aux économies de
certains pays en développement.

Nous faisons cela à l’aide de politiques nationales visant toutes
les importantes sources d’émissions de gaz à effet de serre au
Canada. Mais il ne suffit pas de cibler l’industrie— elle ne produit
qu’environ la moitié des émissions au Canada, énergie thermique
comprise.
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Already we have taken decisive action to reduce our emissions
from other sectors of the economy as well. By next year, gasoline
will have to contain 5 per cent renewable fuel; and beginning with
the 2011 model year, new regulations will require that cars and
trucks produce less carbon dioxide emissions. This will help
reduce the emission burden that the transportation sector places
on our planet.

The transportation sector generally is responsible for
26 per cent of Canada’s emissions. Canada is now the first
federal jurisdiction in North America to impose tailpipe emission
standards addressed at those emissions. These fuel efficiency
standards, or tailpipe emissions standards, have been aligned with
our largest trading partner, the United States. In part, that is
because we share the same economic space, the same energy space
and the same environmental space as the United States; and in
part, it is because it makes more sense to pursue a coordinated
approach to address the challenges that we face in both areas.

This has been an objective of both countries for many years.
I am pleased to say that two months ago, we achieved that
realization. We now have harmonized North American fuel
economy standards at the federal level.

Without question, Canada and the United States should work
together to bring new energy and economic renewal to North
America by taking actions that not only will reduce our
greenhouse gas emissions, but also produce a larger and cleaner
source of fuel and of power. The clean energy dialogue is
something that I am responsible for. It emerged from the meeting
between President Obama and the Prime Minister this winter, and
we have already taken the critical steps to move forward.

We have embarked on a process of three working groups,
which define the expanded collaboration. The first group will
focus on clean energy research. The second group will focus on
building a more efficient electricity grid on a North American
basis, incorporating smart grid technologies to the North
American marketplace. This will lead to great progress, with a
key objective being to strive for a common North American cap-
and-trade system that would allay competitive concerns in both
countries. In addition, the third working group will deal with
issues relating to carbon capture and storage, in particular, as it
applies to thermal electricity — coal facilities.

Our collaborations with the United States have been
productive, and we expect that to continue. These working
groups will bear enormous promise for both of our countries over
a long period of time. I expect that our collaborations with the
United States will provide further growth for Canada’s credibility
internationally as we work with other countries as well.

Nous avons déjà pris des mesures décisives en vue de réduire
également les émissions des autres secteurs de l’économie. Dès l’an
prochain, l’essence devra contenir 5 p. 100 de carburant
renouvelable, et à partir de l’année modèle 2011, une nouvelle
réglementation exigera que les voitures et les camions produisent
moins d’émissions de dioxyde de carbone. Cela contribuera à la
réduction du fardeau des émissions imposé à notre planète par le
secteur des transports.

Rappelons, de manière générale, que le secteur des transports
est à l’origine, au Canada, de 26 p. 100 des émissions de gaz à
effet de serre. Le Canada est le premier pays d’Amérique du Nord
à avoir imposé des normes de contrôle des émissions
d’échappement. Ces normes de rendement énergétique sont
harmonisées avec celles de notre plus important partenaire
commercial, les États-Unis, en partie parce que nous partageons
le même espace économique, énergétique et environnemental, et
en partie parce qu’il est beaucoup plus logique d’adopter une
approche coordonnée pour surmonter les difficultés que nos
deux pays éprouvent dans ces domaines.

Il s’agit d’un objectif que les deux pays cherchent à atteindre
depuis de nombreuses années et j’ai le plaisir de pouvoir dire que
nous y sommes parvenus il y a deux mois. Nous avons réussi à
harmoniser les normes nord-américaines de rendement
énergétique.

Il est certain que le Canada et les États-Unis doivent travailler
de concert au renouvellement énergétique et économique de
l’Amérique du Nord en prenant des mesures axées non seulement
sur la réduction des émissions de gaz à effet de serre, mais aussi
sur une production accrue et plus propre de carburant et
d’électricité. Le dialogue sur l’énergie propre fait partie de mes
responsabilités. Il a été établi à la suite des réunions de cet hiver
entre le président Obama et le premier ministre et s’est déjà avéré
un pas crucial en avant.

Nous nous sommes engagés dans le cadre d’un mécanisme
formé de trois groupes de travail qui traduisent bien le désir d’une
collaboration plus poussé. Le premier groupe est chargé des
recherches en matière d’énergies propres. Le deuxième, de la
construction d’un réseau de distribution d’électricité plus efficace
en Amérique du Nord, réseau qui intégrera les nouvelles
technologies de réseau intelligent. Cela devrait conduire à de
grands progrès, le principal objectif étant l’établissement d’un
système commun de plafonds et d’échange de crédits en Amérique
du Nord, ce qui dissiperait dans les deux pays les préoccupations
liées à la compétitivité. Un troisième groupe de travail se chargera
du captage et de stockage de carbone, notamment en ce qui
concerne l’électricité thermique produite par des centrales à
charbon.

Les collaborations que nous avons nouées avec les États-Unis
ont été productives, et je m’attends à ce que cela continue. Ces
groupes de travail s’annoncent, à terme, extrêmement
prometteurs. Je m’attends à ce que notre collaboration avec les
États-Unis renforce encore la crédibilité du Canada sur la scène
internationale et nous allons nouer des collaborations avec
d’autres pays encore.
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Internationally, we intend to go to Copenhagen equipped with
a full suite of policies that relate to all sources of greenhouse gas
emissions to address our domestic challenges. This is how
Canada, the United States, the Australians and other countries
have agreed to approach Copenhagen. We have all said that when
we get there, by the time that we set our positions out on the table,
we will have put forward all of our domestic policies that relate to
each source of emissions. That is the same commitment that other
countries have given.

That position, as you may already know, and our position at
the Copenhagen table — and this is a pivotal year; in December
of this year it all crystallizes — is that we have called for a new
international agreement that balances our responsibilities to the
environment with our obligations for economic prosperity, both
for developed countries and developing countries.

We insist upon a framework that maintains a long-term focus,
that stimulates the development and employment of clean
technologies and, equally important, that applies to all major
emitters. If we are going to have an international protocol that
applies to carbon emissions, it must apply to the people who emit
carbon. Principally, that involves the United States, which is
responsible for close to 25 per cent of the world’s carbon
emissions, and China, which is responsible for something of the
same order of magnitude. We have said that this new protocol will
have to apply to all major emitters.

I have already echoed these opinions repeatedly with our
international partners. Over the course of the last week, I spoke in
Copenhagen at the World Business Summit on Climate Change. I
have also spoken at both of the preparatory sessions of the Major
Economies Forum struck by President Obama in Washington, in
April, and then last week in Paris.

[Translation]

Our government believes that carbon capture and storage can
help us balance our energy needs with our need to protect the
environment, but that it also represents the most viable emission-
reducing technology for oil sands and coal-fired electricity plants.

With the right combination of financial investment, creative
savvy and technical ingenuity, the potential for progress is clearly
there, as is the possibility of Canada leading the world in new
carbon capture-storage and clean-coal technologies.

Budget 2009 committed $1 billion over five years for clean
energy research and demonstration projects, precisely to start
moving us towards our objectives.

Au niveau international, nous avons l’intention de présenter à
Copenhague une gamme complète de politiques qui visent toutes
les sources de gaz à effet de serre axées sur nos défis intérieurs.
C’est l’approche qu’ont adoptée le Canada, les États-Unis,
l’Australie et d’autres pays encore dans la perspective de
Copenhague. Nous avons convenu qu’à Copenhague, nous
serons tous en mesure d’exposer nos politiques nationales
respectives à l’égard de chaque source d’émissions. D’autres
pays ont pris à cet égard le même engagement que nous.

Il s’agit, comme vous le savez, d’une année charnière et le mois
de décembre sera à cet égard crucial. Notre position est de
proposer la négociation d’une nouvelle entente internationale
fondée sur un principe d’équilibre entre la protection de
l’environnement et la prospérité économique, tant pour les pays
développés que pour les pays en développement.

Nous insistons sur la mise en place d’un cadre assurant le
maintien d’une vision à long terme, la stimulation du
développement et le déploiement de technologies propres, ce
cadre devant, ce qui est très important, s’appliquer aux principaux
pays émetteurs de gaz à effet de serre. Si nous adoptons en matière
d’émissions de carbone, un protocole international, il faut, bien
sûr, que ce protocole s’applique à tous les pays qui émettent du
carbone, donc, principalement, les États-Unis, source de près de
25 p. 100 des émissions de gaz carbonique, et la Chine, dont les
émissions se situent à peu près à la même hauteur. Nous avons
bien insisté sur le fait que ce nouveau protocole devra s’appliquer
à toutes les grandes sources d’émissions.

J’ai déjà discuté de cette opinion à plusieurs reprises avec nos
partenaires internationaux — et même la semaine dernière à
Copenhague, lors du Sommet mondial des affaires sur le
changement climatique. Je l’ai fait à Washington en avril
dernier, durant la première séance préparatoire du Forum sur
l’énergie et le climat des principales économies convoqué par le
président Obama, et encore, la semaine dernière, à Paris.

[Français]

Notre gouvernement estime que le captage et le stockage de
carbone peuvent nous aider à trouver un équilibre entre nos
besoins énergétiques et la nécessité de protéger l’environnement,
mais qu’il s’agit aussi de la technologie de réduction des émissions
la plus viable, en ce qui concerne l’exploitation des sables
bitumineux et des centrales thermiques alimentées au charbon.

Avec une combinaison adéquate de créativité, d’investissements
financiers et d’ingéniosité technologique, le potentiel de progrès est
clair, tout comme la possibilité que le Canada devienne un chef de
file mondial en nouvelles technologies de captage et de stockage de
carbone.

Dans le cadre du budget de 2009, on a affecté un milliard de
dollars échelonnés sur cinq ans pour des projets de recherche et de
démonstration sur l’énergie propre, précisément à titre de premier
pas vers la réalisation de nos objectifs.
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These investments are particularly important as we engage in
the Clean Energy Dialogue with the United States and further
collaborate on developing clean energy technologies that reduce
greenhouse gases.

Mr. Chair, the Government of Canada is quite obviously
engaged and committed to addressing climate change and
reducing greenhouse gas emissions, and to do so on concurrent
domestic, continental and international tracks.

[English]

However, our commitment to the environment does not begin
and end with climate change. Thus, in March of this year, we
introduced Bill C-16, the environmental enforcement bill, to
properly protect these resources. It received all-party support in
the House of Commons. Let me briefly outline how the bill goes
beyond anything that has previously existed and why it is
important to the government.

The legislation amends nine existing statutes administered by
Environment Canada, as well as Parks Canada, which I am also
responsible for, and it builds upon our government’s commitment
to protect our water, land, air, and wildlife through stricter
enforcement measures.

[Translation]

I think you will agree, Mr. Chair and members of the
committee, that those who break the law should not only be
punished, but their penalties should be appropriate to the severity
of their offences.

The Environmental Enforcement Bill does just that, by giving
prosecutors and courts the necessary means to dole out stiff and
appropriate penalties. We are talking higher maximum fines for
both corporations and individuals, and for the first time,
minimum fines for the most serious infractions committed
against the environment.

The bill also directs courts to treat environmental damage,
intentional or reckless behaviour and certain other factors as
aggravating factors in sentencing.

It creates different fine scales for different types of offenders, to
ensure fines imposed are appropriate to the specific offence.

[English]

It also establishes administrative monetary penalties to address
less serious environmental offences that are often not pursued
because prosecution is highly complex and expensive.

Ces investissements importent tout particulièrement, à mesure
que nous nous engageons dans le Dialogue sur l’énergie propre
avec les États-Unis et que nous collaborons à la mise au point de
technologies énergétiques propres destinées à réduire les émissions
de gaz à effet de serre.

Monsieur le président, le gouvernement du Canada s’est
clairement engagé à lutter contre les changements climatiques et à
réduire les émissions de gaz à effet de serre, et à mener cette action
de front à l’échelle nationale, continentale et internationale.

[Traduction]

Mais notre engagement à l’égard de la protection de
l’environnement ne se limite pas à la lutte contre les
changements climatiques. En mars, nous avons présenté le
projet de loi C-16 (projet de loi sur le contrôle d’application de
lois environnementales) destiné à assurer une protection adéquate
de ces ressources. Il a reçu, à la Chambre des communes, l’appui
de tous les partis. Permettez-moi d’indiquer brièvement en quoi le
projet de loi dépasse tout ce qui existait auparavant et pourquoi le
gouvernement lui attache tant d’importance.

Il modifie neuf lois actuellement administrées par
Environnement Canada et l’Agence Parcs Canada, qui relèvent
également de mon portefeuille et, grâce à des mesures
d’application plus sévères, il vient renforcer l’engagement de
notre gouvernement à l’égard de la protection de l’eau, des terres,
de l’air et des espèces sauvages.

[Français]

Je pense que vous conviendrez, monsieur le président et
membres du comité, qu’il faut non seulement punir ceux qui
enfreignent la loi, mais aussi leur imposer des pénalités en
fonction de la gravité de leurs infractions.

C’est exactement ce que vise le projet de loi sur le contrôle
d’application de lois environnementales en fournissant aux
procureurs et aux tribunaux les moyens nécessaires pour
l’imposition d’amendes sévères et adéquates. Nous envisageons
des amendes maximales plus élevées pour les sociétés et les
personnes et, pour la première fois, des amendes minimales pour
les plus graves infractions relatives à l’environnement.

Le projet de loi exige des tribunaux que, lorsqu’ils déterminent
des peines, ils considèrent comme circonstances aggravantes les
dommages environnementaux, les comportements intentionnels
ou insouciants et certains autres facteurs.

Il crée des échelles d’amendes différentes selon les catégories de
contrevenants, de telle sorte que les amendes imposées soient
adéquates pour chaque infraction.

[Traduction]

Il établit également des pénalités pécuniaires administratives
pour les infractions environnementales de moindre importance
qui font rarement l’objet de poursuites, celles-ci étant très
complexes et très chères.
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These significant measures will yield significant rewards for the
environment. The bill strengthens existing laws to ensure
sentences act as strong deterrents, fulfils the promise of
denunciation of environmental offences and contributes also to
environmental restoration.

To those who break environmental laws, these messages are
clear; our laws will send a strong message that there will be
consequences. With additional enforcement offices in the field
made possible by some $43 million in additional money that was
allocated in Budgets 2007 and 2008, and now with Bill C-16, we
have brought together more people, more resources and stronger
laws to provide Canada with a comprehensive, modern and
effective environmental enforcement regime.

Our government believes that those who break the law should
be punished to the fullest extent and this bill will help to ensure
that happens in the future.

Since coming to office three years ago, we have made great
progress on initiatives to protect our water, air, natural resources
and wildlife. Coupled with our ongoing efforts to reduce
greenhouse gas emissions and address climate change as part of
our international effort, it is clear that the Government of Canada
is doing its part to protect the environment.

I would like to thank the members of the committee for being
here today. I look forward to answering your questions.

[Translation]

Senator Mitchell: Thank you very much, Mr. Minister. I must
say your French is very good. That is an inspiration for another
man from Alberta— me, in this instance— who is trying to learn
French. Perhaps we can speak French together in Alberta one
day. I hope so.

[English]

However, we will not do that right now.

I would like to pursue a couple of questions with you and
I would like to thank you very much for being here and allowing
us to talk about Bill C-16, and about pressing policy concerns.

Canadians have waited for a long time for specific policy action
on climate change. We were told by your predecessor that we
would actually get emissions, caps, regulations — hard
regulations — this year. You have announced they will be ready
next year and they would take effect in 2016.

Could you give us an idea about that schedule and whether we
could move it up? It has implications, as you have acknowledged,
for achieving your Canadian objectives by 2020, if industry has
four years.

Il s’agit de mesures importantes qui amélioreront sensiblement la
protection de l’environnement. Le projet de loi renforcera les lois
actuelles de telle sorte que les peines deviennent de solides facteurs
de dissuasion, dénoncent les infractions environnementales et
contribuent à la restauration de l’environnement.

Ces mesures envoient un message fort et clair aux
contrevenants aux lois environnementales — leur comportement
aura des conséquences. Avec un plus grand nombre d’agents de
l’autorité sur le terrain, grâce aux 43 millions de dollars de fonds
affectés dans le cadre des budgets de 2007 et de 2008, et
maintenant le projet de loi sur le contrôle d’application de lois
environnementales, nous avons regroupé plus de gens, de
ressources et de moyens juridiques en vue de former un régime
complet, moderne et efficace pour le Canada.

Notre gouvernement estime que ceux qui enfreignent la loi
doivent être punis dans toute la mesure prescrite et que ce projet
de loi nous aidera à réaliser exactement cela.

Depuis trois ans que j’occupe ces fonctions, nous avons fait
beaucoup de progrès en ce qui a trait aux initiatives axées sur la
protection de l’eau, de l’air, des terres et des espèces sauvages. Ce
projet de loi vient s’ajouter aux efforts que nous déployons
actuellement en vue de réduire les émissions de gaz à effet de serre
et de lutter contre les changements climatiques dans le cadre de
notre action internationale. Il est clair que le gouvernement du
Canada fait de son mieux pour protéger l’environnement.

Je vous remercie de m’avoir invité aujourd’hui et je répondrai
maintenant volontiers à vos questions.

[Français]

Le sénateur Mitchell :Merci beaucoup, monsieur le ministre. Je
dois dire que votre français est très bon. C’est une inspiration
pour un autre homme de l’Alberta — moi, en l’occurrence — qui
essaie d’apprendre le français. Peut-être qu’à l’avenir, nous
pourrons parler français ensemble en Alberta. Je l’espère.

[Traduction]

Mais pas tout de suite.

J’ai, en effet, une question que je souhaite vous poser. Mais,
d’abord, je tiens à vous remercier de votre présence et de l’occasion
qui nous est ainsi donnée de discuter du projet de loi C-16 et de
certaines questions qui revêtent un tel caractère d’urgence.

Les Canadiens attendent depuis longtemps la prise de mesures
permettant de faire face aux changements climatiques. Votre
prédécesseur nous avait dit que nous pouvions nous attendre,
cette année, à une réglementation sur les plafonds d’émissions.
Vous nous avez vous-même dit que cette réglementation sera
prête l’année prochaine et qu’elle entrera en vigueur en 2016.

Pourriez-vous nous préciser le calendrier et nous dire si nous ne
pourrions pas accélérer un peu les choses? Vous avez reconnu que
cela est important si nous voulons atteindre d’ici 2020 les objectifs
que le Canada s’est fixés car cela laisserait à nos industries
quatre ans pour s’adapter.
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Mr. Prentice: I am pleased to answer that question. First, what
I said publicly and what I have said consistently since I became
the Minister of the Environment is that our obligation is to table
at Copenhagen all of Canada’s specific policies. When we arrive
in Copenhagen, the policies will be clearly on the table for all
Canadians to scrutinize. Essentially, the Canadian policy
framework for all sources of greenhouse gases emissions in our
society will be tabled before December 2009.

In 2010, we will complete the detailed regulatory process, the
gazetting process, for all of those regulations because they affect
everything from the kinds of automobiles we are able to purchase,
right through to how our electricity system functions. All of the
detailed regulatory work will be carried out. Some of it has
already started and certainly it will be carried out in 2010.

In general terms, the application date — when we start the
application — is January 1 of the following year, in 2011. In
certain cases, some measures have already come into place.
In certain cases, they will be applied sector by sector thereafter.

This approach matches what our international partners have
committed to do at Copenhagen. It looks forward to the
prospects of where we will be post-Kyoto, if you will. It will
deal in great specificity with all the sources of greenhouse gas
emissions in our society.

That is the approach that we will follow. It will allow us to
fulfil the commitment of minus 20 per cent reduction in
greenhouse gases by 2020.

I have never said that this will be delayed until 2016. I have
simply indicated that as the policies and the detailed regulations
relate to trade-exposed sectors, areas of industry that are exposed
to competition and the risk of carbon leakage, we do need to be
mindful of what is going on with our major trading partner, as
well as what is happening elsewhere in the world. We will be
attentive, in the interests of protecting Canadian jobs and
investments, to ensure that we know what is transpiring
elsewhere. That is the schedule as I have described it.

Senator Mitchell: One of the things that both you and
I encounter all the time when we speak to heavy industry is that
the leaders there are not by any means evil people. They want to
get this right and they want to do what needs to be done.
However, we always come down to the fact that shareholders
drive them; they have a responsibility to shareholders. When you
dig down into that, it is a powerful motivator. How do they justify
doing things that are not necessarily exactly right for their
shareholders, when those shareholders can go somewhere else?

That is an issue that needs to be addressed and solved at some
level. Yes, they must make some sacrifices, but there is a limit,
given financial structures.

M. Prentice : C’est très volontiers que je réponds à votre
question. D’abord, j’ai déclaré publiquement et invariablement
depuis qu’on m’a confié le portefeuille de l’Environnement que
nous allons devoir, à Copenhague, être en mesure d’exposer
l’ensemble des politiques du Canada en ce domaine. Dès
Copenhague, donc, les Canadiens vont pouvoir prendre
connaissance des politiques que nous avons élaborées. C’est dire
que d’ici décembre 2009, les réglementations encadrant toutes les
sources d’émissions de gaz à effet de serre seront connues.

En 2010, nous achèverons le processus de réglementation, et la
publication dans la Gazette de toute une série de règlements
concernant notamment les types d’automobiles qui pourront être
vendues, ainsi que le fonctionnement de notre réseau électrique.
Tout le travail de réglementation sera achevé. Ce travail est déjà
en cours et il sera très certainement achevé en 2010.

Disons, d’une manière générale, que les nouvelles mesures
commenceront à s’appliquer le 1er janvier de l’année suivante,
c’est-à-dire en 2011. Dans certains cas, ces mesures sont déjà en
place. Dans d’autres cas, les nouvelles règles seront ultérieurement
appliquées secteur par secteur.

Cette approche est conforme aux engagements pris par nos
partenaires internationaux à Copenhague. Nous sommes déjà
dans l’après-Kyoto. Il s’agit d’adopter une réglementation très
précise pour chaque source d’émissions de gaz à effet de serre.

Voilà, donc, l’approche que nous avons retenue. Elle va nous
permettre de respecter l’engagement que nous avons pris de réduire
d’ici 2020 de 20 p. 100 nos émissions de gaz à effet de serre.

Je n’ai jamais dit qu’il faudrait attendre pour cela 2016. J’avais
simplement laissé savoir que dans la mesure où certaines
politiques et certains règlements concernent des secteurs
lourdement tributaires du commerce extérieur, et donc exposés,
à la concurrence et aux risques de fuites de carbone, nous ne
pouvons pas faire abstraction de ce qui se fait chez notre principal
partenaire commercial et dans le reste du monde. Nous veillerons
donc à protéger l’investissement et l’emploi au Canada en nous
tenant au courant de ce qui se fait ailleurs. Voilà, donc, le
calendrier que j’avais fixé.

Le sénateur Mitchell : Ce que nous pouvons constater, tant
vous que moi, à chaque fois que nous nous entretenons avec des
représentants de l’industrie lourde, c’est que ses dirigeants ne sont
pas des mécréants. Ils souhaitent en effet prendre les mesures qui
s’imposent. Cela dit, ils doivent tenir compte des desiderata de
leurs actionnaires, envers qui ils sont responsables. C’est, en
définitive, un facteur de motivation très puissant. Comment
peuvent-ils justifier, auprès de leurs actionnaires, la prise de
mesures qui ne sont pas nécessairement conformes aux souhaits
de ces derniers, sachant pertinemment que les actionnaires
peuvent choisir de se détourner d’eux?

C’est là une question qu’il va falloir résoudre d’une manière ou
d’une autre. Les entreprises doivent, effectivement, consentir des
sacrifices, mais compte tenu de la mobilité des capitaux, il y a une
limite à ce qu’on peut leur demander.
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Have you given any specific thought to how you might answer
that question in this process of dealing with climate change
investment?

Mr. Prentice: To answer your question in a general way, I have
a view that you do not achieve excellence in public policy unless
you talk to people. Extensive stakeholder consultation has been
carried out, and will continue to be carried out, in relation to
these policies and regulations as they relate to each area of
application, including industry.

We are going to great lengths to ensure that there is
consultation with industry and that we talk with them about
how these regulations will affect them, as we talk to other
stakeholders as well. This is being done with a great deal of care
and prudence to ensure that we get it right and that we adopt,
first, policies, and second, detailed regulation that is achievable,
which fulfills our commitment to be stewards of the environment
and which, in an effective way, reduces Canadian greenhouse gas
emissions.

My feeling at this point, having participated extensively at
international tables, negotiating on behalf of Canada, is that our
approach to this is gaining respect and notice and that Canada is
going about this in a measured way to ensure that our emission
reductions are real and that we can fulfil the commitments that we
make.

Senator Merchant: Mr. Minister, welcome to our committee.
I have a couple of questions for you on Bill C-16.

First, how do our environmental enforcement measures
compare with those of other countries? How does Canada
compare with the other countries? Are we a leader? Is there a
model nation?

Mr. Prentice: Let me speak to the specific measures that we
have brought in relative to Canada in previous years, which is the
first measure.

We have taken steps to ensure, first, that we have more boots
on the ground. We have doubled the number of enforcement
officers in this country. We have 106 new recruits, some of whom
I met at the Toronto airport as they are going through their
training process. These are environmental enforcement officers,
often biologists, who will be enforcing these new laws. We have
strengthened our capacity to engage in enforcement activity.

The point is fairly made: If you adopt tough laws but do not
have the enforcement arm, it will not fulfil its objective. In order
to do that, we have allocated extensive dollars. Between
Budget 2007 and Budget 2008, there is a total of $43 million
that has been allocated for enforcement activities and for these
new recruits. In addition, there is another $12 million for Parks
Canada. Over the course of the last three years, there has been in
excess of $50 million of additional, new funding directed to
ensuring that we are on the ground and that we have enforcement
officers, and the third element is to have legislation for them to
enforce.

Avez-vous réfléchi à la manière d’aborder le problème des
investissements dans le contexte des changements climatiques?

M. Prentice : Je dois dire, d’une manière générale, que ce n’est
pas en ignorant les intéressés que l’on parvient à de bonnes
politiques. Nous avons largement consulté les parties prenantes
au sujet des politiques et règlements envisagés dans les divers
domaines, et nous allons continuer à le faire.

Nous faisons des efforts considérables pour consulter les
représentants des divers secteurs, pour discuter avec eux des
incidences qu’auront les mesures envisagées et nous nous
entretenons aussi avec les autres catégories de personnes
intéressées. Nous agissons en cela avec beaucoup d’attention et
beaucoup de prudence afin d’éviter les erreurs, d’abord au niveau
des politiques, puis au niveau de la réglementation afin que les
mesures adoptées soient réalistes, conformes à nos responsabilités
en tant que gardiens de l’environnement et capables de réduire
efficacement les émissions canadiennes de gaz à effet de serre.

J’ai pris part, en tant que représentant du Canada, à de
nombreuses négociations internationales et j’ai le sentiment que
notre approche retient de plus en plus l’attention de nos partenaires,
qui constatent que le Canada agit avec circonspection afin d’obtenir
une réduction effective des émissions et afin de respecter les
engagements qu’il a souscrits.

Le sénateur Merchant : Monsieur le ministre, bienvenu devant
le comité. J’aurais une ou deux questions à vous poser au sujet du
projet de loi C-16.

D’abord, comment nos mesures de contrôle d’application des
lois environnementales se comparent-elles à celles d’autres pays?
Quelle figure faisons-nous par rapport à ces autres pays? Sommes-
nous, en ce domaine, un chef de file? Y a-t-il un pays qui puisse
être cité en exemple?

M. Prentice : Laissez-moi évoquer les mesures précises que
nous avons adoptées au Canada ces dernières années et qui
constituent un premier élément de comparaison.

D’abord, nous avons augmenté les effectifs. Nous avons, en
effet, doublé le nombre d’agents de l’autorité. Nous avons recruté
106 nouveaux agents et j’ai eu, à l’aéroport de Toronto, l’occasion
d’en rencontrer plusieurs en cours de formation. Il s’agit d’agents
de l’autorité en environnement, des biologistes souvent, qui sont
chargés de faire respecter les nouvelles dispositions. Nous avons
donc renforcé nos moyens d’application de la loi.

C’est logique, car si vous adoptez de nouvelles dispositions
sévères, mais que vous n’avez pas les moyens de les faire respecter,
vous n’atteindrez pas vos objectifs. Nous avons consacré à cela
d’importants crédits. Entre le budget 2007 et le budget 2008,
43 millions de dollars ont été affectés aux moyens d’application
de la loi et au renforcement des effectifs. Douze millions de dollars
ont en outre été dégagés à l’intention de Parcs Canada. Au cours
des trois dernières années, plus de 50 millions de dollars en
nouveaux crédits ont été affectés à des mesures d’application de la
loi, dont les agents de l’autorité. Le troisième élément est, bien
sûr, la rédaction des textes qu’ils seront chargés de faire respecter.
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We think we are making great progress. If you look at other
countries, Environment Canada, in our capacity to enforce our
laws, is very well respected. We have a large country, at the same
time.

Senator Merchant: Is there an arm that will educate would-be
offenders so that they are encouraged to comply with the new
regulations? Will there be a campaign to inform them of the new
regulations? If so, can you explain your plans?

Mr. Prentice: There certainly will be consultation on
implementation. There will not be a massive public campaign
on public education relative to the new bill, but I think the bill is
generally understood. For instance, the shipping industry is quite
cognizant of the legislation. These are very specific pieces of
legislation that we are amending. Certainly, the people in industry
who are affected by them, whether it is the Migratory Birds
Convention Act or other legislation, are familiar with the statutes.
Our sense is that people will be familiar with the provisions.

Senator Banks: Thank you, Mr. Minister, and ladies and
gentlemen, for being here today.

I do not often begin with a flurry of compliments, minister, but
this is a good bill, in the main. It does some things that some of us
have been after for a long time. I must say that while we might
disagree with details of exactly how to go about it, you have
brought a breath of fresh air, attitudinally speaking, with respect
to matters that you spoke about when you were first talking with
us today, and it is very welcome.

Mr. Prentice: Thank you, Senator Banks.

Senator Banks: However, we do have to deal with the bill. You
just referred to the Migratory Birds Convention Act and to
shippers. We had some interesting deliberations about that act,
particularly with respect to the specific liability aspect of it and
the possibility of placing foreign sailors, for example, in jeopardy
of imprisonment for dumping bad water in the middle of a fog at
midnight off Newfoundland and killing some birds. This bill
reinforces that by reinforcing the specific liability aspect of it.

In order that we can take it into account when we are
deliberating the specific liability implications of this bill, can you
tell us how many prosecutions there have been, and how many
convictions, if any, under the Migratory Birds Convention Act, of
foreign sailors, masters, engineers, and so on?

Nous progressons de manière tout à fait satisfaisante.
Environnement Canada, et les moyens que nous engageons afin
de faire respecter les lois jouissent de l’estime des autres pays. Il ne
faut en outre pas oublier que le territoire à policer est
particulièrement vaste.

Le sénateur Merchant : A-t-on également envisagé des actions
pédagogiques susceptibles d’encourager les éventuels contrevenants
à respecter la nouvelle réglementation? A-t-on prévu une campagne
d’information au sujet des nouvelles dispositions? Si oui, pourriez-
vous nous dire quelque chose de ce qui est prévu?

M. Prentice : Il est clair qu’il va y avoir de la concertation au
sujet de la mise en œuvre des nouvelles mesures. Cela dit, j’estime
que la population comprend assez bien la teneur de ce projet de
loi et nous n’allons par conséquent pas lancer une grande
campagne de sensibilisation. Les entreprises de transport
maritime, par exemple, sont tout à fait au courant des nouvelles
mesures. Ce texte modifie, en effet, des dispositions législatives
très précises et les divers secteurs de l’activité nationale qui seront
touchés, que ce soit par la Loi sur la convention concernant les
oiseaux migrateurs ou par un autre texte, sont parfaitement au
courant des règles en vigueur. Nous estimons que la population
sera au fait des dispositions en cause.

Le sénateur Banks : Merci, monsieur le ministre, merci,
mesdames et messieurs, de votre présence ici.

Ce n’est pas souvent, monsieur le ministre, que je commence
par des louanges, mais je dois dire qu’il s’agit, en gros, d’un bon
projet de loi. Il prescrit des mesures dont nous réclamons la prise
depuis longtemps déjà. Il se peut que nous ne soyons pas tout à
fait d’accord sur la manière précise dont certaines choses doivent
se faire, mais je dois dire que, par votre attitude, vous avez fait
souffler un vent nouveau sur les sujets dont nous nous sommes
entretenus plus tôt. Ce changement est tout à fait bienvenu.

M. Prentice : Je vous remercie, sénateur Banks.

Le sénateur Banks : Cela dit, il nous appartient de nous
pencher sur le projet de loi. Vous venez de faire allusion à la
Loi sur la convention concernant les oiseaux migrateurs et à
l’industrie des transports maritimes. Nous avons eu des débats
intéressants au sujet de la loi en question, notamment en ce qui
concerne la responsabilité particulière des transporteurs et la
possibilité, par exemple, d’exposer des marins étrangers à une
peine d’emprisonnement en cas de rejet d’eaux usées à minuit par
temps de brouillard près des côtes de Terre-Neuve entraînant la
mort d’oiseaux. Ce projet de loi consolide la réglementation en
vigueur en renforçant les responsabilités spécifiques.

Aux fins de notre examen des dispositions du projet de loi
concernant les responsabilités spécifiques, pourrais-je vous
demander le nombre de poursuites qui ont été intentées, au titre
de la Loi sur la convention concernant les oiseaux migrateurs et le
nombre éventuel de condamnations prononcées, à l’encontre de
marins, capitaines ou mécaniciens étrangers?
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Mr. Minister, I do not expect you to have those figures, but
have there been any prosecutions? Have we put any foreign sailors
in jail for breaking the Migratory Birds Convention Act?

Mr. Prentice: There have been 246 convictions under the
Migratory Birds Convention Act. My understanding is that none
of those convictions has involved foreign vessels, if you will,
foreign captains, seafarers.

Senator Banks: I ask because international shippers were avid
in their representations with respect to that bill about the
implications on shipping in Canada. They asked whether
Canadian ports and shippers would suffer because of what they
regarded as the draconian nature of that bill.

Am I saying that accurately, Mr. Chair? Do you recall?

The Chair: You have a wonderful way of putting things,
Senator Banks.

Senator Banks: I am not sure about that; I just want to be
accurate.

It will help us to know whether we were seeing bogeymen under
the bed when we were considering those things.

Mr. Prentice: I think so, to put it candidly. I appreciate that
industry has raised these concerns, and they include ensuring
compliance with the United Nations Convention on the Law of
the Sea, UNCLOS. We are aware that it does not allow imposing
prison terms on foreign vessels beyond their territorial sea; that is
understood.

Absolutely nothing in this bill contradicts the UNCLOS. We
have to accept that it is a matter of reliable practice that
prosecutors and the prosecutorial arm of the Government of
Canada would not seek imprisonment if it were a violation of
international law to do so. That is a fundamental aspect of this
legislation. The Attorney General would clearly exercise his
discretion to ensure that they did not violate international law.

Senator Banks: Thank you. That is comforting.

This bill amends nine other acts of Parliament, but it also
enacts a new act of Parliament, the one called the environmental
violations administrative and monetary penalties act, which says
how you will go about this.

Ms. Caron can probably answer this question quickly. I am
sure you have all the assurances that you need from the
Department of Justice, but in the event that any of the nine acts
as amended, came into conflict with this act, which would prevail?
Is there a simple answer to that question?

Monsieur le ministre, je ne m’attends pas à ce que vous puissiez
nous citer à cet égard des chiffres précis, mais est-ce qu’il y a eu
des poursuites intentées? Avons-nous, effectivement, mis des
marins étrangers en prison pour des infractions à la Loi sur la
convention concernant les oiseaux migrateurs?

M. Prentice : Deux cent quarante-six condamnations ont été
prononcées au titre de la Loi sur la convention concernant les
oiseaux migrateurs. Je crois savoir, cependant, qu’aucune de ces
condamnations n’a été prononcée à l’encontre de navires
étrangers, c’est-à-dire de capitaines ou de matelots étrangers.

Le sénateur Banks : Je vous pose la question, car les
transporteurs internationaux nous ont fait des commentaires
très énergiques au sujet des incidences que ce projet de loi pourrait
avoir sur l’industrie des transports maritimes. Ils nous ont
notamment demandé si les ports et les transporteurs canadiens
subiraient les conséquences de ce qu’ils considèrent comme des
mesures plutôt radicales.

Est-ce exact, monsieur le président? Vous souvenez-vous
de cela?

Le président : Sénateur Banks, vous avez un véritable don
d’éloquence.

Le sénateur Banks : Je n’étais pas très sûr et je ne voulais pas
me tromper.

Cela nous aidera à éviter de relever, dans le cadre de notre
examen, des obstacles et des difficultés qui n’existent pas en fait.

M. Prentice : Franchement, cela me paraît bien être le cas. Je
reconnais que le secteur concerné a fait état de ce genre de
préoccupations, y compris en ce qui concerne les mesures tendant
à faire respecter la Convention des Nations Unies sur le droit de la
mer. Nous savons que cette convention n’autorise pas les peines
de prison pour les équipages de navires étrangers commettant une
infraction au-delà des limites des eaux territoriales d’un pays; cela
est entendu.

Mais le projet de loi ne contient aucune disposition contraire à
la Convention sur le droit de la mer. Il nous faut tenir pour acquis
que les services des poursuites dépendant du gouvernement
fédéral du Canada ne requièrent pas une peine de prison dans
les cas où cela serait contraire au droit international. Cela me
paraît être un des aspects essentiels de ce texte de loi. Il est clair
qu’en vertu du pouvoir d’appréciation qui lui est reconnu, le
procureur général veillera à ce que ne soit intentée aucune
poursuite contraire aux règles du droit international.

Le sénateur Banks : Je vous remercie. Cela me rassure en effet.

Ce projet de loi modifie neuf lois fédérales, mais édicte en outre
une nouvelle loi, la Loi sur les pénalités administratives en matière
d’environnement, texte qui précise les règles applicables aux
violations.

Mme Caron sera sans doute en mesure de vous répondre sur ce
point. Sans doute avez-vous reçu du ministère de la Justice les
assurances nécessaires, mais, dans l’hypothèse où l’une des neuf lois
modifiées se révélerait incompatible avec les dispositions de cette
nouvelle loi, quel serait le texte qui l’emporte? Est-il possible
d’apporter à cette question une réponse simple?
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Mr. Prentice: Can you give us an illustration or an example?

Senator Banks: Which would prevail if any provision were
found later, after we have amended these nine acts, to be in
conflict with any of provisions of the new environmental
violations administrative and monetary penalties act. I do not
know what they would be, perhaps a disagreement as between a
minimum sentence or the means by which the money could be
collected. I do not anticipate that anyone knows of these things,
but sometimes they show up later. If that were to happen, which
would prevail?

Mr. Prentice: I think the environmental enforcement act would
prevail as it relates to AMPS, administrative monetary penalties,
because the AMPS are only found in the environmental
enforcement act. They are a non-criminal mechanism created
under that act.

Senator Banks: I noticed that there is a five-year limit on
collecting. Anyone who has ever received a judgment in a civil
lawsuit knows that is the easy part, and the collecting is the hard
part. Is there a reason for the five years? Is that a magic number?
It says that if you have, in effect, a judgment, if you do not collect
on it within five years, it is a statute of limitations kind of thing.

Mr. Prentice: Were other periods were considered?

Renée Caron, Executive Director, Legislative Governance,
Environment Canada: Is that in reference to a provision in our bill?

Senator Banks: Yes.

Ms. Caron: Is it in reference to another statute?

Senator Banks: On page 192, in proposed section 27(2),
concerning the recovery of penalties, it states:

(2) No proceeding to recover the debt may be instituted
more than five years after the day on which the debt
becomes payable.

It appears I misstated it. You have to make the claim within
five years, or you cannot.

Mr. Prentice: It is simply a five-year limitation period on the
ability to collect and enforce a debt. I do not think that is
unreasonable. That is within normal parameters for limitation
periods for contractual enforcement.

Mr. Woodworth has some comments on that.

Stephen Woodworth, Member of Parliament for Kitchener
Centre, as an individual: I wish to add that I think what you are
looking at, is a provision of the new environmental administrative
penalties act. We are talking about an administrative penalty and
the ability of the government to collect it. In most cases, when a
fine or penalty is levied under that act, the enforcement will be

M. Prentice : Pourriez-vous nous citer un exemple?

Le sénateur Banks : À supposer qu’une des dispositions de ces
neuf lois modifiées se révèle par la suite incompatible avec telle ou
telle disposition de la Loi sur les pénalités administratives en
matière d’environnement, quel serait le texte qui l’emporte. Je ne
sais pas de quoi il pourrait s’agir, peut-être d’une incompatibilité
au niveau d’une peine minimum ou des moyens d’obtenir le
recouvrement d’une sanction pécuniaire. Personne n’est vraiment
en mesure de prévoir de tels cas, mais ce sont des choses qui
pourraient se produire. En pareille hypothèse, donc, quel est le
texte qui prévaudrait?

M. Prentice : D’après moi, en ce qui concerne les pénalités
administratives en matière d’environnement, c’est-à-dire les
sanctions pécuniaires, ce serait le texte sur le contrôle
d’application des lois environnementales qui l’emporterait étant
donné qu’il est le seul à prévoir de telles sanctions. Ces sanctions,
en effet, se trouvent dans les dispositions de caractère non pénal
inscrites dans le texte.

Le sénateur Banks : Je relève qu’en matière de recouvrement
des sanctions pécuniaires, la loi prévoit un délai de prescription de
cinq ans. Or, toute personne ayant obtenu gain de cause dans le
cadre d’un procès civil sait que le plus dur est d’obtenir le
recouvrement des sommes allouées par le tribunal. Pourquoi ce
délai de prescription de cinq ans? Ce chiffre a-t-il une signification
particulière? La loi prévoit un délai de prescription de cinq ans
pour le recouvrement des sommes auxquelles un contrevenant
peut être condamné.

M. Prentice : Avait-on envisagé d’autres délais de prescription?

Renée Caron, directrice exécutive, Gouvernance législative,
Environnement Canada : S’agit-il d’une disposition du projet de loi?

Le sénateur Banks : Oui.

Mme Caron : Vous songez aux dispositions d’un autre texte?

Le sénateur Banks : Non, je parle du paragraphe 27(2)
concernant le recouvrement des pénalités, le texte prévoyant, à
la page 192, que :

(2) Le recouvrement de la créance se prescrit par cinq ans
à compter de la date à laquelle elle est devenue exigible.

Ah, je n’avais pas très bien saisi. C’est la procédure en
recouvrement qui doit être intentée dans les cinq ans, sous peine
de prescription.

M. Prentice : Ce délai de prescription de cinq ans s’applique au
recouvrement de la créance. Il ne me paraît pas déraisonnable. Un
tel délai est parfaitement normal en matière de réclamation
contractuelle.

M. Woodworth aurait, sur ce point, quelque chose à ajouter.

Stephen Woodworth, député, Kitchener-Centre, à titre personnel :
Je tiens simplement à préciser qu’il s’agit d’une disposition de la
nouvelle loi sur les pénalités administratives en matière
d’environnement. Il s’agit donc d’une pénalité administrative et
des moyens d’en assurer le recouvrement. Dans la plupart des cas, le
recouvrement de l’amende imposée se fera assez rapidement. Il
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pretty immediate. It would be unusual for any reason to exist to
want to wait five years. As a practical matter, I do not think that
is likely to have much application.

Senator Banks: Thank you.

The Chair: At this point, Mr. Minister, it might be important
for you to explain to us what you explained to me privately
earlier, namely, that Mr. Woodworth has a special role in respect
of this legislation, being a member of Parliament.

Mr. Prentice: Mr. Woodworth is recently elected member of
Parliament. As all of you know from your time in politics and
before, when you face a statute like this, the first thing you need is
a good lawyer. Ms. Caron and I sought out Mr. Woodworth, and
he has been a great help in the House of Commons committee,
working with us detailing through what is dense legislation. We
thank him for all of his help.

The Chair: I wanted to add that for the credibility of your
answer on a specific legal question.

Senator Banks: On page 189, Mr. Woodworth, in the proposed
new act, clause 11, under ‘‘rules about violations’’, and I have
never heard or seen this before, even in environmental legislation,
it states:

11. (1) A person, ship or vessel named in a notice of
violation does not have a defence by reason that the person
or, in the case of a ship or vessel, its owner, operator, master
or chief engineer

(a) exercised due diligence to prevent the violation; or

(b) reasonably and honestly believed in the existence of
facts that, if true, would exonerate the person, ship or
vessel.

That eliminates 70 per cent or 80 per cent of the possible
defences, does it not?

Mr. Woodworth: That makes the administrative offences that
this administrative monetary penalties act is concerned with
absolute liability offences. It is important to note that this is not a
provision of general application. This will not apply to most of
what you see in the environmental enforcement act. This will
apply to minor things, for example, filing reports by particular
due dates and filling them out correctly; very minor
administrative acts. We are attempting to set out a summary
procedure which will result in an ability to deal with minor
offences without the necessity for huge legal expense for parties
involved.

The Chair: This is known in our profession as a reverse onus. It
is basically reversing the onus of proof, is it not?

serait très inhabituel en effet de voir quelqu’un attendre cinq ans. Je
ne pense donc pas que cette disposition aura, en pratique, de
grandes occasions d’être appliquée.

Le sénateur Banks : Je vous remercie.

Le président : Monsieur le ministre, il serait peut-être bon,
maintenant que, vous expliquiez à l’intention du comité ce que
vous m’avez expliqué plus tôt en particulier, à savoir que
M. Woodworth a joué, en tant que député, joué un rôle
particulier dans la rédaction de ce texte.

M. Prentice : M. Woodworth a récemment été élu député.
Comme vous le savez tous depuis votre entrée en politique, et
même avant, vous ne pouvez pas face à un texte comme celui-ci,
vous passer d’un bon avocat. Mme Caron et moi avons donc
sollicité M. Woodworth qui nous a très utilement épaulés au sein
du comité de la Chambre des communes lors de l’étude de ce texte
particulièrement dense. Nous tenons à le remercier de l’aide qu’il
nous a apportée.

Le président : Je tenais à ce que cela soit précisé en raison de la
réponse que vous avez apportée sur un point juridique très précis.

Le sénateur Banks : Monsieur Woodworth, à la page 189 du
projet de loi, à l’article 11, sous la rubrique « règles propres aux
violations », je trouve une disposition qui me semble parfaitement
inédite, même dans un texte environnemental. Le texte prévoit en
effet que :

11. (1) L’auteur présumé de la violation — dans le cas
d’un navire ou d’un bâtiment, son propriétaire, son
exploitant, son capitaine ou son mécanicien en chef — ne
peut invoquer en défense le fait qu’il a pris les mesures
nécessaires pour empêcher la violation ou qu’il croyait
raisonnablement et en toute honnêteté à l’existence des faits
qui, avérés, l’exonérerait.

Ne pensez-vous pas que cette disposition supprime de 70 à
80 p. 100 des moyens de défense susceptibles d’être invoqués?

M. Woodworth : Cette disposition a pour effet de faire des
infractions administratives prévues dans cette loi sur les pénalités
administratives en matière d’environnement des infractions de
responsabilité stricte. Notons bien qu’il ne s’agit pas en
l’occurrence d’une disposition d’application générale. Cette
disposition ne s’applique en effet pas à la plupart des
infractions prévues dans les dispositions ayant trait au contrôle
d’application de lois environnementales. Cette disposition
s’applique à des infractions mineures telles que les délais dans
lesquels doivent être effectuées certaines déclarations, ou au sujet
des renseignements devant figurer dans de telles déclarations,
c’est-à-dire à des démarches administratives mineures. Nous
tentons d’instaurer une procédure sommaire qui permettra de
réprimer les infractions mineures sans entraîner pour les parties de
gros frais juridiques.

Le président : Mais n’est-ce pas ce que l’on appelle, en droit,
une inversion de la charge de la preuve?
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Mr. Woodworth: It is not exactly, although I have heard that
stated. The fact is that the government or the Crown must still
prove that an offence has occurred by reason of the failure to file
the document or failure to do what is required. In that sense, the
onus remains on the Crown. However, the Crown does not have
to try to prove the mental state of the individual who committed
the offence. From a lawyer’s perspective, it is not a reverse onus in
that sense. The Crown still must prove the offence.

Mr. Prentice: It is important to note that this does not relate to
the major fine increases that we have seen in the legislation. These
are for administrative, monetary penalties which are de minimus
offences that are subject to a stricter liability regime.

Senator Banks: They are violations, not offences.

Mr. Prentice: They are not criminal; they are not penal.

[Translation]

Senator St. Germain: I would like to speak in French, since my
colleague, Senator Mitchell from Alberta, has practised his
French.

[English]

Thank you, Mr. Minister, for coming here this evening and
thank you, Mr. Warawa. You were my MP for years, and an
excellent one. Mr. Woodworth, welcome to the committee. One
day, I hope you will sit here as a senator. Do not say no; try it.

Minister, I have one question for you. In your excellent
presentation, you said:

At home, that target has been expressed by the
government as our desire to reduce Canada’s emissions by
20 per cent below 2006 levels by 2020, and to go as far as a
60 per cent to 70 per cent reduction by 2050.

You said we might want to ask how this compares with other
countries. It would be interesting to know because of all the
controversy that floats out there and the questions that come
through Question Period in the Senate and in the other place.
How does it compare? Could you give us some examples?

Mr. Prentice: The most immediate example is the level of
ambition being discussed in the United States. This is called
‘‘mitigation’’ at the international climate change tables, but let us
refer to it as the level of ambition under discussion. In the
Canadian context, we go from a 2006 baseline and it is minus
20 per cent by 2020.

In his budgetary proposal, President Obama expressed the
desire to get the United States emissions down to 1990 levels by
2020. If you work out the math on a comparable basis to the
Canadian targets, it would be in the range of minus 15 per cent

M. Woodworth : Ce n’est pas tout à fait exact, bien que
certains soient effectivement de cet avis. Le gouvernement, ou
l’État, est tout de même tenu d’établir qu’il y a bien eu infraction
en raison du non-dépôt d’un document ou du non-
accomplissement d’une démarche. Dans ce sens-là, la preuve
incombe encore à l’État. C’est simplement que l’État n’a plus à
démontrer l’élément moral de l’infraction commise. Aux yeux
d’un avocat, il ne s’agit donc pas à proprement parler d’une
inversion du fardeau de la preuve, car il appartient encore à l’État
d’établir l’existence de l’infraction.

M. Prentice : Il convient par ailleurs de noter que cette
disposition ne concerne pas la très sensible augmentation du
montant des amendes prévues dans le texte. Cette disposition
s’applique en effet aux pénalités administratives ou pécuniaires les
plus faibles et applicables à des infractions de responsabilité stricte.

Le sénateur Banks : Il s’agit donc de contraventions, plutôt que
d’infractions.

M. Prentice : Il ne s’agit pas d’infractions pénales.

[Français]

Le sénateur St. Germain : Je voudrais parler en français,
puisque mon collègue, le sénateur Mitchell, de l’Alberta, a
pratiqué son français.

[Traduction]

Merci, monsieur le ministre, de votre présence ici ce soir et
merci également, monsieur Warawa. Vous avez été, pendant des
années, mon député et je tiens à le préciser, un excellent député.
Monsieur Woodworth, bienvenue devant le comité. J’espère vous
vois un jour siéger parmi nous en tant que sénateur. Non, n’en
écartez pas l’idée.

Monsieur le ministre, j’ai une question que je tiens à vous
poser. Dans votre excellent exposé, vous avez dit ceci :

Au pays, notre but est de diminuer les émissions
canadiennes de 20 p. 100 sous leur niveau de 2006
d’ici 2020, et de 60 à 70 p. 100 d’ici 2050.

Nous souhaiterons peut-être, d’après vous, effectuer des
comparaisons par rapport aux autres pays. Ce serait en effet
intéressant en raison de la polémique qui sévit actuellement et des
questions posées lors de la période des questions, tant au Sénat
qu’à dans l’autre endroit. Où en sommes-nous par rapport aux
autres pays? Pourriez-vous à cet égard nous citer des exemples?

M. Prentice : Ce qui me vient immédiatement à l’esprit est le
caractère ambitieux des objectifs qu’envisagent de se fixer les États-
Unis. On appelle cela, dans les instances internationales chargées de
la question, l’atténuation des changements climatiques, mais je
préfère parler en termes d’ambitions au niveau des objectifs. Nous
entendons, au Canada, d’ici à 2020, diminuer les émissions de
20 p. 100 par rapport à leur niveau de 2006.

Dans ses propositions budgétaires, le Président Obama a fait
part de sa volonté de ramener d’ici 2020 les émissions américaines
à leurs niveaux de 1990. En effectuant le calcul par rapport aux
objectifs canadiens, vous constatez que les objectifs américains
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making the Canadian target is slightly more ambitious. The
so-called Waxman-Markey bill introduced in the United States
Congress started with a premise of reducing American emissions
by minus 20 per cent by 2020 from a 2005 base.

For our purposes, let us ignore the difference between 2005 and
2006. It was a comparable level of effort to Canada. As that bill
has worked its way though the American Congress, it has been
reduced to a 17 per cent reduction by 2020. It has been described
to me by some as the high-water mark.

It would seem that the United States is working towards a level
of ambition somewhat less than what we have talked about in
Canada in terms of our minus 20 per cent by 2020.

Senator St. Germain: What is comparable in Europe?

Mr. Prentice: There is much discussion in Europe driven by
concern about what has been indicated by the science. The
European Union has been advocating targets that would be
from 25 per cent to 40 per cent reductions by 2020 from a
1990 baseline. Part of the essential dynamic at the international
table is whether those kinds of objectives or levels of ambition are
achievable in the United States. The United States has clearly
stated that they are not.

You then have the related question of the developing world.
For example, Brazil, China and India have not adopted the same
targets. They have simply indicated a willingness to file domestic
sustainability plans, but are not adopting hard targets for
reductions.

That is very much the subject of discussion internationally in
the Copenhagen process. Michael Martin is our Chief Negotiator
and Ambassador for Climate Change who works with me is in
Bonn at meetings today. They will be discussing these issues at
that meeting.

The long and short of it is that the minus 20 per cent by 2020 is
a target that we think is attainable. It is ambitious. It is a target
that we must be focused on. It is a target that reflects the realities
of our Canadian circumstance.

Senator Neufeld: Thank you for being here today.

Minister Prentice, from what I understand there is not any
change to the principle of any of those nine acts that are being
amended in Bill C-16. What is changing is the level of
enforcement, instructions to the court on how they should
apply the enforcement, the fine structure and, probably,
imprisonment. Is it correct to say that the nine acts are
basically the same and that the amendments only reach those
kinds of parameters?

Mr. Prentice: I think that is a fair summary. There was a desire
to modernize the enforcement provisions of our legislation. This
bill was not to get into the nitty-gritty of changing the legislation,
but rather, to modernize how we deal with enforcement. That
involved consideration of principles of sentencing such as

correspondent à une baisse de 15 p. 100, ce qui veut dire que les
objectifs que s’est fixés le Canada sont un peu plus ambitieux.
Selon le projet de loi Waxman-Markey, présenté au Congrès des
États-Unis, d’ici 2020, les États-Unis devront réduire leurs
émissions de 20 p. 100 par rapport à 2005.

Mettons de côté l’écart entre 2005 et 2006. On voit que l’effort
consenti par les deux pays est à peu près comparable. Le Congrès
a ramené cet objectif à une baisse de 17 p. 100 d’ici 2020. Il
s’agirait, selon certains, d’une sorte de maximum.

Il semble donc que les États-Unis soient quelque peu moins
ambitieux que le Canada puisque notre objectif est de réduire les
émissions de 20 p. 100 d’ici 2020.

Le sénateur St. Germain : Et comment se compare-t-on aux
pays européens?

M. Prentice : On discute beaucoup en Europe des objectifs que
nous dicterait la science. L’Union européenne prône d’ici 2020
une baisse des émissions de 25 à 40 p. 100 par rapport à 1990.
Une partie du débat international porte sur la question de savoir
si de tels objectifs sont réalisables aux États-Unis. Les États-Unis
estiment que non.

Et puis il y a également la question des pays en développement.
Le Brésil, la Chine et l’Inde, par exemple, n’ont pas retenu les
mêmes objectifs. Ils ont simplement manifesté leur volonté
d’élaborer des stratégies durables, mais sans fixer, en matière de
réduction des émissions de gaz à effet de serre, d’objectifs chiffrés.

La question se situe au cœur du débat qui a lieu dans le cadre
du processus de Copenhague. Michael Martin, notre négociateur
en chef et ambassadeur aux changements climatiques, qui œuvre à
mes côtés, se trouve aujourd’hui à Bonn pour prendre part à des
réunions. Ces diverses questions seront à l’ordre du jour.

En un mot, une diminution de 20 p. 100 d’ici 2020 nous paraît
réalisable. C’est un objectif ambitieux auquel nous allons devoir
nous tenir. Cet objectif, je pense, tient compte des réalités de notre
pays.

Le sénateur Neufeld : Je vous remercie d’être venu ici.

Monsieur le ministre, si je ne m’abuse, les modifications que le
projet de loi C-16 apporte à ces neuf lois fédérales n’en modifient
aucunement les principes de base. Ce qui change, c’est le niveau de
contrôle d’application, les instructions quant à la manière dont
les tribunaux vont devoir contrôler l’application des lois
environnementales, et l’échelle des pénalités, qui va
vraisemblablement comprendre des peines d’emprisonnement.
Est-il exact de dire que ces neuf lois demeurent à peu près en l’état
et que les modifications en question ne concernent que les
paramètres que je viens d’évoquer?

M. Prentice : Cela me semble exact. Il s’agissait d’actualiser les
dispositions de contrôle d’application. Ce projet de loi ne modifie
guère le détail des règles actuellement applicables et ne fait que
moderniser les dispositions ayant trait au contrôle d’application.
On a pour cela étudié les principes de détermination de la peine
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deterrence, denunciation and restoration that did not find their
way into the previous legislation. The nine bills represent an
historic compilation of legislation for which Environment Canada
is responsible. There were fines in some of those legislative
provisions that went back to 1952 while some were more modern.
There was a desire to standardize the provisions so that we have a
more consistent regime.

Senator Neufeld: That is good to know and to put on the
record. I asked that question before and received the same
answer.

It seems as though the shipping industry’s concerns are that
they are trying to advocate that we should be changing the
legislation — the nine acts — rather than dealing with the intent
of Bill C-16.

Perhaps you could help me with that in relation to the shipping
industry. I have a letter from the Chamber of Shipping of British
Columbia from Vancouver. I will read some of it into the record:

We must point out that this legislation is seriously
compromising the efforts of other government departments
to advance the Asia-Pacific Gateway Initiative and promote
Vancouver as an international maritime centre. A
concerning number of existing IMC members see Bill C-16
as the final straw in Canada’s apparent intent on generating
a hostile environment for the operation of international
shipping. A number of owners are therefore actively
considering to close their Vancouver operations should
this legislation be passed.

I am familiar with receiving those kinds of letters. I read a
number of them in my previous life: If you do not do it my way,
we are gone. I would like to be able to answer those people when
they come to present to us in a rational way.

I understand why we are doing it and how it is really not
affecting them. I have some good information to cross-examine
them and to get them, not to agree, but to alleviate some of their
concerns.

Mr. Prentice: We are aware that the shipping industry has
expressed a variety of concerns. We do not agree with what has
been put forward as either a legal interpretation or a
consideration of the effects.

The government, with proposed amendments to Bill C-16,
addressed a number of these concerns. For example, the Marine
Liability Act was raised as an issue. We have ensured that the
Marine Liability Act is pre-eminent.

tels que la dissuasion, la dénonciation et la restauration, principes
qui n’avaient pas été retenus dans le cadre des dispositions
antérieures. Les neuf projets de loi constituent un recueil de textes
portant sur des domaines relevant des responsabilités
d’Environnement Canada. Certaines des dispositions prévoyant
des amendes remontent à 1952, d’autres sont de date plus récente.
Il s’agissait d’harmoniser les dispositions applicables afin d’en
faire un régime cohérent.

Le sénateur Neufeld : C’est bon à savoir et il est d’après moi
utile que cette précision figure au compte rendu. J’avais déjà posé
la question, et reçu la même réponse.

L’industrie des transports maritimes semble davantage se
préoccuper des changements qu’il conviendrait, d’après ses
responsables, d’apporter aux neuf lois en question que de ce qui
constitue l’objet du projet de loi C-16.

Pourriez-vous peut-être m’apporter quelques précisions
concernant les préoccupations dont nous ont fait part des
représentants de l’industrie des transports maritimes. J’ai reçu,
en effet, une lettre de la Chamber of Shipping of British
Columbia, de Vancouver. Permettez-moi, aux fins du compte
rendu, de donner lecture d’un extrait de cette lettre :

Nous tenons à vous faire savoir que ce texte nuit
sérieusement aux efforts d’autres ministères en faveur de
l’Initiative de la porte de l’Asie-Pacifique et de la promotion
de Vancouver en tant que centre maritime international.
Selon un nombre considérable de membres de l’organisme
de promotion de ce centre, le projet de loi C-16 est la
dernière en date des mesures adoptées par le Canada dans le
cadre d’efforts qui, semble-t-il, ont pour objet d’instaurer un
climat défavorable aux transports maritimes internationaux.
Plusieurs armateurs envisagent de mettre un terme à leurs
opérations de Vancouver si ce projet de loi est adopté.

Ce genre de lettre n’a pour moi rien de nouveau. J’en ai reçu un
certain nombre au cours d’une carrière précédente : si vous ne
faites pas ce que je vous demande, je vais simplement mettre la clé
sous la porte. Cela dit, je souhaiterais pouvoir leur répondre de
manière rationnelle lorsqu’ils prendront la parole devant le
comité.

Je comprends ce que nous sommes en train de faire et je sais
qu’en fait cela ne les touche guère. Je dispose de solides arguments
qui devraient me permettre non pas d’obtenir leur acquiescement,
mais à tout le moins d’apaiser certaines de leurs préoccupations.

M. Prentice : Nous savons que le secteur des transports
maritimes éprouve, effectivement, un certain nombre de
préoccupations à cet égard. Nous ne sommes d’accord ni avec
l’interprétation qu’ils ont faite du texte, ni avec les incidences qui,
d’après eux, devraient en découler.

Les amendements qu’il est proposé d’apporter au projet de
loi C-16 répond à certaines des préoccupations qu’ils ont
manifestées. Ils ont, par exemple, cité le cas de Loi sur la
responsabilité en matière maritime. Nous avons pu leur assurer
que la Loi sur la responsabilité en matière maritime est le texte qui
prévaudra.
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There is also the concern that we discussed earlier relating to
the United Nations Covenant on the Law of the Sea, UNCLOS.
In our view, what is proposed does not contradict UNCLOS in
any way.

The suggestion has been put forward that strict liability
offences referred to in the bill are unconstitutional. Our lawyers
simply do not agree, nor do they agree with what has being put
forward as the interpretation of ‘‘strict liability.’’ Some of the
assertions made relate to the concept of absolute liability. That is
not reflected in the legislation. We were speaking of the legal
concept of ‘‘strict liability,’’ which is well-known in Canadian law.
This is not a unique concept. It is a liability to which due diligence
is always available as a defence. There are other provisions we
could address. However, in general terms, this is the position we
take with respect to some of the concerns.

Senator Neufeld: Thank you. I think that will help us. I will
keep that note close to me when they appear.

The Chair: Yes, or when they stop inviting you out for those
evening cruises in Vancouver!

Senator Neufeld: I do not know whether being on a ship or an
evening cruise in Vancouver would be fun.

Mr. Prentice: For example, one of the assertions put forward is
the concept of a true accident. They are suggesting that if there is
an accident, the offence could result in their not having a defence.
We do not agree with some of the illustrations that have been put
forward. If due diligence can be shown, that is a defence in
Canadian law.

The Chair:Mr. Minister, what you have been saying is that you
are comfortable insofar as the legality and legal framework in
which these provisions are being enacted or have been enacted
already. What needs to be said is these same provisions exist in
some of the law— for example, American law— and we are just
doing this to be consistent with them. Is that your position?

Mr. Prentice: I am not going to get into a detailed jurisdiction
by jurisdiction assessment of Canadian shipping law relative to
other jurisdictions. However, in general terms, we are adopting
principles that are applicable throughout Canadian law. They are
well-known concepts; their constitutionality is well known, and
the concept of due diligence as a defence is well known. These are
not unique Canadian principles; they are found elsewhere in
marine law.

Senator Neufeld: To put it on the record, there was unanimous
consent by all parties in the other place on Bill C-16, as it was
amended, correct?

Ils se sont, comme nous l’avons vu plus tôt, également
interrogés au sujet de la Convention des Nations Unies sur le
droit de la mer. D’après nous, les dispositions inscrites dans le
texte en question ne vont aucunement à l’encontre des articles de
cette Convention.

Certains ont même fait valoir le caractère inconstitutionnel des
infractions de responsabilité stricte prévue dans le projet de loi.
Nos juristes ne sont pas du tout de cet avis et ne sont pas non plus
d’accord avec l’interprétation qui est donnée du terme
« responsabilité stricte ». Certains des arguments avancés
concernent plutôt la notion de responsabilité absolue. Or, cette
notion ne se retrouve pas du tout dans le texte. Il s’agit, plutôt, de
la notion juridique de « responsabilité stricte », notion bien
connue en droit canadien. Cette idée n’a rien d’exceptionnel. Il
s’agit, en effet, d’un type de responsabilité qui permet d’invoquer
comme moyen de défense la diligence raisonnable. Il y a d’autres
dispositions encore sur lesquelles nous pourrions nous expliquer,
mais, de manière générale, voilà un peu le genre de réponse que
nous faisons aux préoccupations dont il a été fait état.

Le sénateur Neufeld : Je vous remercie. Cela nous sera fort
utile, je pense, et je garderai mes notes près de moi lors de leur
comparution devant le comité.

Le président : Oui, ou lorsqu’ils cesseront de vous inviter à
prendre part à leurs croisières nocturnes à Vancouver!

Le sénateur Neufeld : Je ne sais pas, à vrai dire, si une croisière
nocturne à Vancouver doit être considérée comme une partie
de plaisir.

M. Prentice : Ils ont, par exemple, évoqué l’éventualité d’un
pur accident. Ils pensent qu’en cas d’accident, ils ne pourront
invoquer aucun moyen de défense au regard de l’infraction qui
leur sera reproché. Nous ne sommes pas d’accord avec certaines
des hypothèses avancées. En effet, en droit canadien, la diligence
raisonnable constitue un moyen de défense.

Le président : Monsieur le ministre, est-ce à dire que vous ne
vous faites aucun souci au sujet de la légalité et des fondements
juridiques des dispositions en question? Ne conviendrait-il pas de
rappeler que certaines de ces dispositions existent déjà — en droit
américain, par exemple— et qu’il ne s’agit en fait que d’un effort
d’harmonisation? Êtes-vous d’accord?

M. Prentice : Je n’entends pas me livrer à une analyse détaillée
des règles de droit maritime canadien par rapport aux dispositions
applicables dans d’autres ressorts. Je peux dire, cependant, que,
de manière générale, nous ne faisons que reprendre des principes
qui existent déjà en droit canadien. Il s’agit de notions bien
connues, dont la constitutionnalité est indiscutée, et chacun
reconnaît, en effet, que la diligence raisonnable constitue un
moyen de défense. Il ne s’agit pas, d’ailleurs, de principes
reconnus uniquement en droit canadien mais de principes
généraux de droit maritime.

Le sénateur Neufeld : Je vous demande, aux fins du
compte rendu, s’il n’est pas exact que, à l’autre endroit, le
projet de loi C-16 a obtenu le consentement unanime?
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Mr. Prentice: That is correct. I emphasize that we are all trying
to be constructive about this legislation. You may, in a separate
informal session, want to speak with Ms. Caron and
Mr. Woodworth about some of the specific illustrations that
have been brought forward by the shipping industry. They will be
available to assist you.

The Chair: On that, Mr. Minister, I understand there is a
certain moment in time coming up when you may have to leave. I
was hoping you would say that these officials could stay with us.
I know there are seven or eight others, including Ms. Caron, that
could stay and answer any of our questions. Is that something you
would be comfortable with?

Senator Neufeld: I would like your comments on the
20 per cent below 2006 level by 2020 and introducing a cap-
and-trade, which is heavy industry.

I guess you feel comfortable that you will be able to get enough
tonnage out of the heavy emitters only to get to that level by 2020.
I will use British Columbia as an example. I think you said
26 per cent of the emissions across Canada are from
transportation. British Columbia is, I think, 39 per cent or
40 per cent, right in that area.

There have been moves in British Columbia to do a few
different things to try to curb those emissions. Some of them are
along with yours — the ethanol in gasoline and biofuel in diesel.
I use natural gas; it is a great way to heat my home. However, all
of those kinds of things emit greenhouse gases. Are you saying
you will get all those emissions only from the heavy emitters and
nothing else will happen with anyone else, or is there something
else that I am missing?

Mr. Prentice: Let us go back to what the constituent elements
of our greenhouse gas emissions. About 30 per cent of Canada’s
greenhouse gas emissions come from trade-exposed industries.
These are rough numbers, so bear with me, but probably another
20 per cent of our emissions originate from thermal coal facilities
and other electricity generating facilities that emit carbon. There
is another 25 per cent from the transportation sector and then the
final 25 per cent is everything else. That includes this building,
your house and all kinds of other facilities — everything from
landfill sites and so on.

We have indicated that in arriving at Copenhagen, we will have
tabled policies that relate to all sources of emissions. That has
been what is under discussion in the United States. That is not
simply the industrial emitters; it is all sources of emissions and
what our public policy framework will be that applies to that
issue.

M. Prentice : C’est exact. J’insiste sur le fait que nous tentons,
avec ce projet de loi, de faire œuvre utile. Vous souhaiterez peut-
être, dans le cadre d’une séance informelle, vous entretenir avec
Mme Caron et M. Woodworth au sujet de certaines des
hypothèses avancées par des représentants du secteur des
transports maritimes. C’est très volontiers qu’ils s’entretiendront
avec vous de cela.

Le président : Monsieur le ministre, je crois savoir que vous
allez peut-être devoir bientôt prendre congé de nous. J’espérais,
justement, que vous nous diriez que vos deux collaborateurs
accepteront de demeurer après votre départ. Je sais qu’il y en a
sept ou huit, y compris Mme Caron, qui pourraient rester afin de
répondre aux autres questions que nous aurions à poser. Seriez-
vous d’accord?

Le sénateur Neufeld : Pourriez-vous nous dire quelque chose de
cette baisse de 20 p. 100 d’ici 2020 par rapport au niveau de 2006,
et des mécanismes de plafonds et d’échange de crédits applicables
à l’industrie lourde.

J’imagine que vous pouvez pouvoir obtenir, des principales
sources d’émissions, une baisse suffisante pour atteindre cet
objectif d’ici 2020. Je vais prendre l’exemple de la Colombie-
Britannique. Vous nous avez dit, je crois, que, au Canada,
26 p. 100 des émissions proviennent des transports. Je crois
pouvoir dire qu’en Colombie-Britannique cette proportion atteint
39 ou 40 p. 100.

La Colombie-Britannique a tenté, de diverses manières, de
réduire ses émissions. Certaines des mesures qu’elle a adoptées sont
analogues à celles que vous avez vous-mêmes proposées —
l’adjonction d’éthanol dans l’essence et de biocarburant dans le
carburant diesel. J’emploie moi-même le gaz naturel pour chauffer
ma maison et j’en suis très content. Mais ces divers carburants sont
néanmoins des sources de gaz à effet de serre. S’agit-il donc,
simplement, de réduire les émissions des principales sources, le reste
de la population pouvant continuer comme avant, ou est-ce qu’il y a
quelque chose que je ne parviens pas à saisir?

M. Prentice : Décomposons les sources de nos émissions de gaz
à effet de serre. Au Canada, environ 30 p. 100 des gaz à effet de
serre proviennent d’industries qui dépendent de notre commerce
extérieur. Je ne vais citer que des chiffres approximatifs et ne m’en
voulez donc pas, mais je crois pouvoir dire qu’encore 20 p. 100 de
nos émissions proviennent des centrales à charbon et autres
centrales énergétiques qui émettent du carbone. Il y a, ensuite,
25 p. 100 d’émissions provenant des transports et puis une autre
tranche de 25 p. 100 provenant d’autres sources. Il s’agit aussi
bien de l’édifice dans lequel nous nous trouvons actuellement, que
de votre maison et de toutes sortes d’autres installations, y
compris les décharges.

Je disais, un peu plus tôt, que d’ici Copenhague, nous aurions
exposé les politiques du gouvernement à l’égard des diverses
sources d’émissions. Cela fait actuellement l’objet de discussions
aux États-Unis. Il ne s’agit pas en effet de simplement se
préoccuper des sources industrielles, car notre cadre d’action va
englober toutes les sources d’émissions.
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That is the same analysis that other countries are going
through as well. For example, one of the first policies that we
announced two months ago was the new tailpipe emissions
standards for automobiles. That will reduce Canada’s greenhouse
gas emissions.

Senator Neufeld: Is that a California standard?

Mr. Prentice: We adopted the dominant federal North
American standard and we were the first ones to take that step.
The United States since then has moved toward accelerating that
standard. We will ensure that on an annual basis, we update the
standard so that Canada and the United States, sharing the auto
industry and the auto marketplace, will have the same standards
every year. My point is that those standards on emissions will
reduce our greenhouse gas emissions.

We need to be scientific about all the sources of our emissions
and dealing with how we will reduce those emissions, sector-by-
sector and source by source.

Senator McCoy:Mr. Minister, it is always a pleasure to see you
and to hear your very eloquent presentations.

I have three questions, one of which has to do with the details
regarding the Clean Energy Research Fund. Before I begin on
those, though, I would like publicly to thank you for your support
in Banff National Park for the bike path that I think you
announced just last week. I chaired the Bow Corridor Regional
Mobility Strategy. It was a long desired hope of all of us to see
that particular infrastructure. To see your support for it was very
much welcomed in all parts of Alberta, I can assure you. It truly
has an environmental impact that will have long-range plans. We
appreciate the many things you do for the environment, even
though we recognize that the constraints under which you operate
are sometimes considerable.

Turning to the $1 billion Clean Energy Research Fund, several
of us have asked this question, but we have not been successful in
hearing all of the details. We know that $141 million was
announced a month or so ago for a variety of carbon capture and
storage, CCS, projects. The Government of Alberta has put up
$2 billion for pilot projects in that area. Many of us would be
thrilled if the federal government would match that figure;
nevertheless, I am wondering where the government plans to
spend the other $850 million.

Mr. Prentice: I am pleased to answer those questions.
First, thank you for your kind comments about the bike path
from Canmore to Banff. It is a fairly modest investment by Parks
Canada, but it was an announcement that was quite moving in
terms of the people there, the community support, the enthusiasm

Un effort analogue est actuellement mené dans les autres pays.
Ainsi, par exemple, une des premières politiques que nous avons
annoncées, il y a deux mois, concernait les nouvelles normes
concernant les émissions d’échappement applicables aux
automobiles. Cela va permettre de réduire les émissions de gaz à
effet de serre au Canada.

Le sénateur Neufeld : Est-ce la même norme que celle qui a été
adoptée en Californie?

M. Prentice : Nous avons été les premiers à adopter la
principale norme fédérale d’Amérique du Nord. Depuis, les
États-Unis ont décidé de resserrer cette norme. Nous allons agir
de manière à actualiser chaque année la norme applicable afin que
le Canada et les États-Unis, qui se partagent l’industrie et le
marché de l’automobile, appliquent d’une année à l’autre les
mêmes normes. J’insiste bien sur le fait que ces normes vont
entraîner une baisse de nos émissions de gaz à effet de serre.

Il s’agit de procéder scientifiquement et d’intervenir secteur par
secteur et source par source.

Le sénateur McCoy : Monsieur le ministre, c’est toujours avec
plaisir que l’on vous rencontre et c’est un plaisir aussi de vous
entendre prendre la parole avec autant d’éloquence.

J’aurais trois questions à vous poser dont une concernant le
Fonds de recherche pour l’énergie propre. J’aimerais cependant,
avant cela, vous remercier publiquement des mesures annoncées
la semaine dernière, en faveur de la piste cyclable dans le parc
national de Banff. J’ai présidé la stratégie visant à optimiser la
circulation régionale dans le corridor de la Bow et je dois dire que
depuis longtemps nous souhaitions la mise en place de cette
infrastructure. L’appui que vous avez donné à ce projet est
hautement apprécié dans les diverses régions de l’Alberta. Cette
piste revêt un réel intérêt sur le plan environnemental. Nous
apprécions hautement les nombreuses mesures que vous avez
prises en faveur de l’environnement, même si nous reconnaissons
que vous n’avez pas toujours une grande marge de manœuvre
n’est pas toujours très importante.

En ce qui concerne le 1 milliard de dollars du Fonds de
recherche pour l’énergie propre, plusieurs d’entre nous ont déjà
posé la question que je vais vous poser maintenant, mais nous ne
sommes pas jusqu’ici parvenus à saisir ce qu’il en est au juste.
Nous savons qu’il y a un mois on a annoncé que 141 millions de
dollars seraient affectés à divers projets de captage et de stockage
du carbone. Le gouvernement de l’Alberta a affecté 2 milliards de
dollars à des projets pilotes dans ce domaine. Nous sommes
nombreux à souhaiter que le gouvernement fédéral en fasse autant
et nous nous demandons où le gouvernement envisage d’affecter
les 850 millions de dollars restants.

M. Prentice : C’est très volontiers que je réponds à vos questions
sur ce point. D’abord, je tiens à vous remercier de vos aimables
propos concernant la piste cyclable de Canmore, à Banff. Il s’agit,
pour Parcs Canada, d’un investissement relativement modeste mais
son annonce a contenté de nombreuses personnes car il s’agit d’un
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and the excitement about it. People who live in the mountains are
quite concerned about the ecology and it was an announcement
that I will always remember.

In terms of the Clean Energy Fund of $1 billion, Environment
Canada does not administer those monies; they are administered
by NRCan. For details on the programmatic elements of it, you
would need to speak with Minister Raitt, which I am sure you
will do.

The fund also forms part of our clean energy dialogue with the
United States because they are making similar investments in
technology and science, specifically in carbon capture and
storage. Canada has really done extraordinary things in the
area of carbon capture and storage. To be sure, it is not a silver
bullet for all of the challenges because the world will continue to
emit carbon as long as it continues to burn coal.

Close to 2,000 coal burning thermal facilities will be built over
the next 20 years; that is a rate of almost 100 facilities per year.
The only technology at this time available for discussion is
sequestration of that carbon. As long as you burn coal, you will
have a smoke stack that emits carbon.

This is pivotal technology that the United Nations science
community has identified it as such, and Canada leads the way.
There are four large-scale sequestration projects at work in the
world today. Forty per cent of the global carbon globally is
stored in Canada by EnCana’s Weyburn project in Saskatchewan.
Norwegians and Canadians have led the way on this technology.
Much of the world is beating a path to our door to find out what
we have done, how we have done it and to learn about our
progress.

Certainly, the $1 billion fund is not directed exclusively to
those technological investments but it is a big part of it. Minister
Raitt is working through the details and can make those known
to you.

Senator McCoy: Will you encourage her to share the details
with us as soon as she knows them?

I was pleased to read that the Council on Foreign Relations in
the United States recently issued a report with a more balanced
appraisal of the oil sands projects and said not only that they are
cleaner than has been alleged by some but that they also represent
a multiple benefit to the United States. I believe that they said the
oil sands are not only a secure supply, from the United States’
point of view, but also there are some economic advantages to
buying from Canada as opposed to from Venezuela, for example.

projet qui bénéficiait du soutien de l’ensemble de la communauté et
qui avait suscité beaucoup d’enthousiasme. Les habitants de ces
régions montagneuses s’intéressent de près à l’écologie et je
n’oublierai jamais l’atmosphère entourant cette annonce.

En ce qui concerne le million de dollars affecté au Fonds pour
l’énergie propre, je dois préciser que les crédits en question ne sont
pas administrés par Environnement Canada, mais par Ressources
naturelles Canada. Pour ce qui est des divers détails de ce
programme, il vous faudrait plutôt vous adresser à la ministre
Raitt, ce que vous ne manquerez certainement pas de faire.

Ce fonds constitue également un des éléments du dialogue que
nous avons engagé avec les États-Unis en matière d’énergie
propre, car les Américains procèdent actuellement à des
investissements analogues en matière de technologie et de
science, et plus précisément dans le domaine du captage et du
stockage du carbone. Ce n’est pas une panacée cependant, car,
bien sûr, le monde continuera à émettre du carbone tant qu’il
emploiera le charbon.

Au cours des 20 prochaines années, environ 2 000 centrales
thermiques au charbon vont être construites, à raison d’à peu près
100 centrales par an. La seule technologie que nous puissions
envisager actuellement est celle de la séquestration du carbone. En
effet, tant que vous brûlerez du charbon, vous aurez une cheminée
qui émet du carbone.

Il s’agit, selon la communauté scientifique des Nations Unies,
d’une technologie clé et, en ce domaine, le Canada fait figure de
précurseur. Le monde compte actuellement quatre gros projets de
séquestration du carbone. Quarante pour cent du carbone stocké
dans le monde l’est en Saskatchewan, où il est stocké dans le cadre
du projet Weyburn lancé par EnCana. En ce domaine, les
Norvégiens et les Canadiens sont en tête. De nombreux pays
s’adressent à nous et veulent savoir ce que nous avons fait,
comment nous l’avons fait et se tenir au courant des avances en ce
domaine.

Le milliard de dollars en question ne va pas être exclusivement
consacré à ces investissements technologiques, mais ceux-ci
comptent pour une large part. La ministre Raitt s’attache
actuellement à peaufiner ce projet et elle sera en mesure de vous
en livrer les détails.

Le sénateur McCoy : Auriez-vous l’amabilité de lui demander
de nous en faire part dès qu’elle les aura?

J’ai lu avec plaisir que, aux États-Unis, le Council on Foreign
Relations a récemment publié un rapport qui aboutit à des
conclusions plus équilibrées concernant l’exploitation des sables
bitumineux. Selon cet organisme, en effet, les sables pétrolifères sont
non seulement moins polluants que certains l’avaient affirmé, mais
présentent de multiples avantages pour les États-Unis. Je crois que,
selon ce rapport, non seulement les sables bitumineux constituent-ils
pour les États-Unis une source sûre d’approvisionnement, mais, il
serait, sur le plan économique, plus avantageux aussi de
s’approvisionner au Canada qu’au Venezuela, par exemple.
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I am sure that this is part of your dialogue with the United
States. I thought it might be worthwhile having you expand on
that perspective since we will launch an energy study soon. Do
you wish to comment on that aspect of your discussions?

Mr. Prentice: The Council on Foreign Relations study that you
refer to is extremely important because it is quite thoughtful. The
Council on Foreign Relations is well respected as an organization
that puts out probative pieces of public policy analysis. It is a very
good report in that sense. It makes a number of points that are
currently topical.

As the United States works through the specifics of their
cap-and-trade legislation, they and we need to be mindful that we
occupy the same economic space, the same energy space — the
largest free-trading energy marketplace in the world, and the same
environmental space.

The report of the CFR is one of the first to draw attention to
some of the continental implications. It provides a caution to the
United States on a number of items, including the so-called low
carbon fuel standard, which, as suggested, would not be helpful
either to Canada or to the United States. There are other
suggestions as well and is a valuable contribution to the
discussion.

Senator Lang: Mr. Minister, we talk about enforcement and
enforcement officers. What is the policy on the use of firearms for
the enforcement officers under the various acts?

Mr. Prentice: As I recall, the new recruits are trained in
firearms but not all of them carry firearms. As I recall, they are
available to some of the officers in certain circumstances. In the
context of parks, there has been a controversial discussions as to
who will be designated as the enforcement officers that carry
firearms. The proposed legislation does not change that in any
way because it does not deal with the use of firearms.

We might have to obtain a more fulsome answer on that
question.

Senator Lang: You mentioned China, India and Brazil and the
international debate on cap-and-trade and the various other
aspects we have to deal with. Are China, India and Brazil around
the table when you are dealing these items? Are they prepared to
make some commitments as well?

Mr. Prentice: This is one of the questions, of course. The
Major Economies Forum on Energy and Climate that President
Obama has convened, which is a complementary or parallel
process to the UN process at Copenhagen, consists of the world’s
16 largest economies, plus Denmark, because they are hosting at
Copenhagen. Those 16 countries account for close to 80 per cent

Je suis sûre que cette question est évoquée dans le cadre de
votre dialogue avec les États-Unis. Je souhaiterais vous entendre
nous en dire davantage sur ce point étant donné que nous devons
bientôt entamer notre étude du dossier énergétique. Pourriez-vous
nous en dire un peu plus à cet égard?

M. Prentice : L’étude du Council on Foreign Relations que
vous venez d’évoquer revêt effectivement une grande importance,
car il s’agit d’un document qui a fait l’objet d’une réflexion
approfondie. Le Council on Foreign Relations est un organisme
unanimement respecté, dont les analyses font autorité. Ce
document est très persuasif et il soulève bon nombre de points
qui revêtent actuellement une importance particulière.

Alors que les États-Unis tentent de préciser les dispositions
qu’ils entendent adopter en matière de plafonds et d’échange de
crédits, nos deux pays ne doivent pas perdre de vue que nous
occupons un même espace économique, un même espace
énergétique, un même espace environnemental et aussi, que
nous constituons le plus grand marché de libre-échange
énergétique de la planète.

Le rapport du Council on Foreign Relations est un des
premiers documents à attirer l’attention sur certaines des
conséquences que cela entraîne au niveau continental. Il
renforce, sur plusieurs points, la position des États-Unis, y
compris à l’égard de la norme pour le carburant à faible teneur en
carbone qui, selon son rapport, ne serait utile ni au Canada, ni
aux États-Unis. Plusieurs autres idées émises dans ce document
contribuent très utilement au débat.

Le sénateur Lang :Monsieur le ministre, nous avons également
parlé de contrôle d’application et d’agents de l’autorité. Quelles
sont, aux termes des diverses lois, les règles applicables aux agents
de l’autorité en matière d’emploi d’une arme à feu?

M. Prentice : Je crois me souvenir que les nouvelles recrues
sont formées à l’emploi des armes à feu, mais qu’elles ne sont pas
toutes armées. Je crois savoir, en effet, que les agents ne seront
dotés d’une arme à feu que dans certains cas seulement. Je sais
que dans les parcs nationaux, on a beaucoup débattu de la
question de savoir quels sont les agents qui, en tant qu’agents de
l’autorité, seront dotés d’une arme à feu. Les nouvelles
dispositions ne vont apporter en cela aucun changement, car
elles ne portent pas sur l’emploi des armes à feu.

Nous pourrions peut-être vous faire parvenir une réponse plus
détaillée sur la question.

Le sénateur Lang : Vous avez évoqué plus tôt le cas de la Chine,
de l’Inde et du Brésil, le débat international sur les plafonds et
échange de crédits, ainsi que divers autres aspects du dossier qui
retient actuellement notre attention. La Chine, l’Inde et le Brésil
participent-ils à ces discussions? Ces trois pays sont-ils prêts à
souscrire en ce domaine à un certain nombre d’engagements?

M. Prentice : C’est, bien sûr, une des grandes questions du
jour. Le Forum sur l’énergie et le changement climatique des
principales économies, convoqué par le Président Obama,
constitue, par rapport au processus lancé à Copenhague par les
Nations Unies, un processus complémentaire ou parallèle qui
regroupe les 16 principales économies du monde, plus le
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of the world’s carbon emissions. Collectively, they are responsible
for 80 per cent of the emissions and 100 per cent of the solutions.
China, Brazil, Indonesia, South Africa and India are at the table.

Part of the essential discussion in that UN forum is that the
developing countries take the perspective that the developed
world has ‘‘saturated,’’ to use their term, the atmosphere with
carbon dioxide. They take the perspective that it is unfair to
restrict their capacity to grow and their ability to provide
electricity to their citizens because the developed world has
essentially saturated the atmosphere. These countries believe there
needs to be some give and take. That is their argument and they
have been reluctant to agree to specific targets but have talked
more generally about domestic commitments and sustainability.
That is one of the issues at the heart of the Copenhagen process.

Increasingly, the developed world has been saying that it needs
to see more specific targets from the developing world. It ties to
the question of the level of ambition held by the United States and
by China.

Senator Lang: I have been reading about the cap-and-trade
system and I notice that in Australia, the Prime Minister had to
pull back from his commitment for at least a period of time until
he instituted a program. As well, I read that in Europe, the cap-
and-trade program is in place and causing many economic
changes.

The question raised in some articles is whether cap-and-trade is
really working. If Canada is going in that direction, what model
will we follow to ensure that we get it right?

Mr. Prentice: That is a wise caution. There are different public
policy mechanisms you can use to bring in a climate change
regime. A cap-and-trade system is one; carbon taxes are another;
and a third is an approach on regulation.

It does not matter how you go about it, you need to calibrate it
very carefully and ensure that you have done the specifics and
consultation with stakeholders and industry to know the
implications. In our context, we are pursuing a regulatory
approach. We have been very clear about that. We will not
pursue a carbon tax. We are pursuing a regulatory approach and
the United States has a similar approach, which involves cap-and-
trade. We have indicated a willingness to explore those, ensuring
that, on a North American basis, we have a system that is
workable and potentially a North American regime.

However, it must be approached carefully. What you are
referring to in the Australian experience is a piece of legislation
that was tabled and which the Australian government has now

Danemark, puisque ce pays est, à Copenhague, le pays hôte. Ces
16 pays sont à l’origine de près de 80 p. 100 des émissions de
carbone. Ensemble, ils sont donc responsables de 80 p. 100 des
émissions, et de 100 p. 100 des solutions éventuelles. Or, la Chine,
le Brésil, l’Indonésie, l’Afrique du Sud et l’Inde prennent part à
ces pourparlers.

Dans le cadre de ce forum des Nations Unies, les pays en
développement font valoir que les pays développés ont « saturé »,
pour reprendre le terme qu’ils emploient, l’atmosphère avec du
dioxyde de carbone. Ils estiment donc injuste qu’on entende
aujourd’hui restreindre leur capacité de développement et leur
capacité de fournir à leurs populations du courant électrique
simplement parce que le monde développé a saturé l’atmosphère.
Ces pays estiment qu’il va falloir procéder à des accommodements.
C’est l’argument qu’ils font valoir et ils hésitent beaucoup pour cela
à s’engager sur des objectifs précis, préférant invoquer plus
généralement la durabilité de leurs plans de développement et les
engagements pris à l’échelle nationale. La question se situe au cœur
même des pourparlers de Copenhague.

Les pays développés demandent de plus en plus aux pays en
développement de se fixer en ce domaine des objectifs précis. Tout
cela est en rapport avec les ambitions affichées en la matière par
les États-Unis, et maintenant par la Chine.

Le sénateur Lang : J’ai lu plusieurs études sur le système de
plafonds et d’échange de crédits et je remarque que le premier
ministre d’Australie a dû, pour l’instant du moins, revenir sur
l’engagement qu’il avait pris, en attendant de mettre sur pied un
programme. J’ai appris, par contre, qu’en Europe, le programme
de quotas et d’échange de crédits de carbone fonctionne déjà et
suscite de nombreux changements économiques.

Plusieurs articles s’interrogent cependant quant à l’efficacité
d’un tel système. Si le Canada entend s’engager dans cette voie,
quel modèle va-t-il adopter pour éviter de faire fausse route?

M. Prentice : La prudence s’impose, en effet. Il existe, en
matière de politiques publiques, plusieurs mécanismes qui peuvent
être retenus pour faire face aux changements climatiques. On
peut, en effet, choisir entre un système de quotas et d’échange, une
taxe sur le carbone, ou la réglementation.

Mais, en définitive, peu importe le mécanisme retenu,
l’important étant d’étalonner de manière très précise les mesures
que l’on met en œuvre, et de veiller à la concertation avec les
parties prenantes et l’ensemble des secteurs concernés afin de
connaître à l’avance quelles seront les incidences du régime mis en
place. Nous avons, pour notre part, opté pour la réglementation.
Nous avons, en effet, fait clairement savoir que nous n’entendons
pas instaurer de taxe sur le carbone. Nous avons plutôt opté pour
une approche réglementariste, ce qui est également l’approche
retenue par les États-Unis. Cette approche comprend un système
de quotas et d’échange. Nous avons manifesté la volonté d’étudier
à fond de telles mesures, dans l’idée d’aboutir à un système qui
donne les résultats voulus et aboutit, en définitive, à un régime
applicable à l’ensemble de l’Amérique du Nord.

Il faut, cependant, agir avec prudence. Le gouvernement
australien avait, en effet, adopté en ce domaine un texte de loi
qu’il a, cependant, dû reprendre en raison de l’accueil que lui a
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retreated from because of the public input they have received.
Australia is not the only country which has had that experience. I
think one could even see the dynamic in the United States as they
wrestle with the Waxman-Markey bill in terms of how to calibrate
the bill properly as it relates to individual sectors. It is very
detailed work.

I would emphasize that Canada has already done much of the
heavy lifting on this issue. We have been wrestling with this
assiduously for several years. We have done a lot in terms of
consultation and knowing the economic implications. In many
respects, we are well ahead of our American neighbours on the
detailed analysis.

Senator Lang: Perhaps you can tell us where the provinces are
on this because they bear many of the responsibilities, either
directly or indirectly. Are they directly involved as you go down
this path?

Mr. Prentice: That is a very good question. We have been
working closely with the provinces. For example, after I became
the minister, I made a commitment to the other environment
ministers that we would consult with them before going to
Copenhagen. Therefore, we now meet with the representatives of
the provinces before we go to any of the meetings along the way.
Our climate change ambassador, Mr. Martin, meets with them
and shares where we are going as a country, what perspectives we
are putting forward, and solicits their input. They are very much
at the table. They are very much engaged in a dialogue with us
about the specifics. Generally speaking, if you reflect on the last
six months, there has been a sense of cooperation as we work
towards some of the details. Both Ontario and Quebec have
recently tabled short cap-and-trade bills, which were essentially
philosophical statements asserting they are prepared to move
towards a cap-and-trade system, which we welcomed as a
constructive contribution.

I feel that we do need national policies that link up with
American national policies, and sub-national standards are not
the best way to go.

Senator Mitchell: Thank you, Mr. Minister. This has been very
interesting. As you can see, we have a great committee.

In order for us to have achieved Kyoto, we would have had to
reduce about 250 megatonnes. When you do the math on your
20 per cent by 2020, which will probably not get started — and
I accept your points it will be before 2016— let us say in 2013 or
2014, you are actually looking at probably a reduction of
considerably more than 250 megatonnes. Yet, it was said by
many, including your party and government, that we could never
do Kyoto; we could never achieve that 250-megatonne reduction.
Yet you will be requiring more in a relatively short period of time:
2013 or 2014 to 2020 and maybe 2015 to 2020.

réservé le public. L’Australie n’est d’ailleurs pas le seul pays où
cela se soit produit. Je dirais que cela pourrait même arriver aux
États-Unis où le gouvernement va devoir étalonner de manière
très précise le projet de loi Waxman-Markey afin de l’adapter aux
divers secteurs concernés. Ce travail exige une grande précision.

Je tiens à dire que, en ce domaine, le Canada a déjà fait une
grande partie du travail. Nous nous penchons sur la question
depuis plusieurs années déjà. Nous avons procédé à de
nombreuses consultations et nous sommes un peu mieux fixés
sur les incidences économiques de ce genre de mesures. Au niveau
des analyses détaillées, nous sommes à maints égards en avance
sur nos voisins américains.

Le sénateur Lang : Pourriez-vous nous dire où en sont les
diverses provinces, car, en ce domaine, une grande partie des
responsabilités leur incombent, directement ou indirectement. Se
joignent-elles à vos efforts en ce domaine?

M. Prentice : Je suis heureux que vous me posiez la question.
Nous travaillons en étroite collaboration avec les provinces.
Ainsi, après avoir assumé mes fonctions, je me suis, auprès des
autres ministres de l’Environnement, engagés à les consulter avant
de me rendre à Copenhague. C’est ainsi que, avant de participer à
ces réunions internationales, nous nous réunissons. Notre
ambassadeur aux changements climatiques, M. Martin, les
rencontre également et leur fait part de ce que nous faisons, des
arguments que nous faisons valoir. Nous sollicitons en cela leur
avis. Ils participent pleinement à ce qui se fait en ce domaine. Ils
participent pleinement au dialogue et aux discussions détaillées
que nous avons au sujet des actions à mener. Je dois dire, d’une
manière générale, que les efforts des six derniers mois se sont
déroulés sous le signe de la coopération. L’Ontario et le Québec
ont tous deux récemment présenté des projets de loi sur un
système de quotas et d’échange, ce qui signifie que ces deux
provinces sont prêtes à adopter un tel régime. Nous y voyons une
contribution constructive de leur part.

J’estime, en effet, qu’il nous faut adopter une politique
nationale compatible avec les politiques nationales des États-
Unis et que, cela étant, on ne saurait envisager l’adoption de
normes sous-nationales.

Le sénateur Mitchell : Merci, monsieur le ministre. Cela est du
plus grand intérêt. Ainsi que vous pouvez le constater, nous avons
ici un comité au sein duquel il fait bon travailler.

Pour atteindre les objectifs définis à Kyoto, il nous faudrait
réduire nos émissions d’environ 250 mégatonnes. Or, si l’on prend
notre objectif d’une réduction de 20 p. 100 d’ici 2020, et que,
comme vous le disiez, les efforts en ce sens ne commenceront pas
avant 2016, enfin disons 2013 ou 2014, on vise en fait une
réduction sensiblement supérieure à 250 mégatonnes. Et pourtant,
de nombreuses personnes, y compris au sein de votre parti et du
gouvernement, avaient affirmé qu’on ne pourrait jamais parvenir
à cette baisse de 250 mégatonnes prévue dans le Protocole de
Kyoto. Pourtant, vous allez maintenant exiger une baisse plus
importante dans un laps de temps relativement court, c’est-à-dire
entre 2013 ou 2014 et 2020 ou, disons entre 2015 et 2020.
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Therefore, where do you and your government get the resolve,
when it was so adamant that Kyoto, which, in the end, might have
been of less significance than your target would be? How will you
do that?

Mr. Prentice: We may need to have a more detailed discussion
about that with some the charts and graphs relative to megatonnes
and the comparison between Kyoto and where we are.

However, I would say that, generally speaking, we believe that
the 20 per cent by 2020 is achievable, from a 2006 base. Kyoto, of
course, was a 1990 base. It is achievable, provided we adopt the
right policies and move forward.

This will also be part of the post-Kyoto period; the second so-
called ‘‘second compliance period’’ beyond 2012, which will
involve all of the things that we agree upon at Copenhagen.

That is where we are headed and we are satisfied that we will be
able to get there. I am happy to have that discussion in more
detail at another time.

Senator Mitchell: I am looking at the numbers as I understand
them and I think it will be more than 250 megatonnes but I stand
to be corrected.

President Obama’s program will have a very significant target
for alternative and renewable energy. Will you have a similar
target in the Canadian program? Have you determined what
portion of these cuts will have to come from alternative energy
sources?

Mr. Prentice:We have. This is a really important point because
the circumstances of the American electricity industry and the
Canadian industry are quite different; in fact, they are the
opposite of each other in a way. We value renewables as a
contribution. We have very specific policies that will be directed
to renewables such as hydro, wind, solar and others.

Overall, the Canadian electricity system is one the cleanest in
the world; it is 73 per cent non-emitting. By comparison, the
system in the United States is close to 75 per cent emitting. It is
quite different. They have a different imperative in terms of
renewables.

One of the unique but positive circumstances that we face is
our natural resource endowment. We have the capacity to bring
on very extensive megawatts of hydro-electricity in Canada in a
number of provinces, perhaps as much as 25,000 megawatts of
additional hydro over the course of the next 25 years. That would
contribute enormously to ‘‘greening’’ the electricity system, not

Qui donc est à l’origine de cette décision du gouvernement
puisqu’il n’y a pas très longtemps, celui-ci se montrait inflexible à
l’égard de Kyoto alors que les objectifs définis dans cet accord
étaient finalement moins ambitieux que ceux que vous vous êtes
maintenant fixés? Comment pensez-vous y parvenir?

M. Prentice : Il nous faudra peut-être avoir une discussion plus
détaillée à cet égard en nous munissant pour cela de tableaux et de
graphiques détaillant les mégatonnes afin d’effectuer une
comparaison entre ce que prévoyait le Protocole de Kyoto et les
mesures que nous envisageons actuellement.

Je dois dire, cependant, que d’après nous, on peut
effectivement obtenir d’ici 2020, une baisse de 20 p. 100 par
rapport à 2006. Dans le Protocole de Kyoto, l’année de référence
était 1990. Les objectifs que nous avons définis peuvent être
atteints à condition, bien sûr, que nous mettions en œuvre les
politiques qui conviennent.

Nous abordons d’ailleurs la période post-Kyoto, c’est-à-dire ce
qu’on appelle le « deuxième exercice réglementaire » qui
commencera après 2012, et qui entraînera la mise en œuvre de
toutes les décisions prises à Copenhague.

Voilà l’orientation que nous avons prise et nous pensons être en
mesure d’y parvenir. C’est très volontiers que je reprendrai
ultérieurement avec vous une discussion plus détaillée de la question.

Le sénateur Mitchell : Je me suis penché sur les chiffres et je
crois que les objectifs que vous avez évoqués entraîneront une
baisse de plus de 250 mégatonnes, mais je ne suis pas certain
de cela.

Le programme défini par le président Obama comprend des
objectifs très importants en matière d’énergies de substitution et
d’énergies renouvelables. Allez-vous adopter, dans le cadre du
programme canadien, des objectifs analogues? Avez-vous déjà
décidé dans quelle mesure le recours à des énergies de substitution
va contribuer à la baisse des émissions?

M. Prentice : Oui. La question est très importante, car le
secteur canadien de l’électricité se trouve dans une situation tout à
fait différente de celle du secteur américain. On pourrait même
dire que les deux secteurs sont, dans une certaine mesure,
radicalement opposés. D’après nous, les énergies renouvelables
peuvent utilement contribuer à une baisse des émissions. Nous
avons, en effet, adopté des politiques très précises en matière
d’énergies hydroélectrique, éolienne, solaire et autres.

On peut dire, d’une manière générale, que notre secteur de
l’électricité est un des plus propres du monde. À 73 p. 100, en
effet, il n’émet pas de gaz à effet de serre, alors que, à l’inverse,
75 p. 100 du système américain est source de telles émissions. La
différence est donc de taille. C’est d’ailleurs pourquoi les
Américains sont, en matière d’énergies renouvelables, soumises
à des impératifs différents.

Un aspect particulièrement avantageux de notre situation est le
fait que nous avons d’abondantes ressources naturelles. Dans
plusieurs provinces, nous allons pouvoir augmenter très
considérablement notre production hydroélectrique et, au cours
des 25 prochaines années, peut-être accroître notre capacité de
25 000 mégawatts. Cela contribuerait énormément au virage
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only for Canada, but for the United States. Therefore, while we
have a similar objective, our national circumstances are quite
different.

The Chair: Mr. Minister, we appreciate that you have taken
your valuable time and shared with us some very important
matters for our ongoing interest and discussions on these
important subjects of environment, climate change and energy.

Will it be okay if the officials stay behind?

Mr. Prentice: I will leave the Parliamentary Secretary. You
may carry on for the next half hour and explore some of the
details with the officials.

The Chair: Mr. Minister, thank you very much and good luck
in your ongoing discussions with the group of 17.

We are privileged to have with us now, on our study on
Bill C-16, the Environmental Enforcement Act, Mark Warawa,
M.P. from Langley, British Columbia and Parliamentary
Secretary to the Minister of the Environment. Thank you very
much, Mr. Warawa, for staying on. We also have with us
Mr. Stephen Woodworth, M.P. from Kitchener Centre.
Mr. Woodworth is a lawyer who has had intimate connection
with Bill C-16.

We are having this ongoing session because a number of
senators have further questions on the bill. However, there is no
obligation to ask questions.

In addition to the three witnesses that I mentioned, we have,
from Environment Canada, Ms. Renée Caron; and Ms. Sarah
Cosgrove, Manager, Legislative Advice Section; Darlene Pearson,
Legislation and Policy, from Parks Canada; and Linda Tingley,
Legal Counsel, from Justice Canada, which would go to the
constitutional and intra vires aspects of this legislation.

Senator Banks: I have a simple question, Mr. Warawa. I am
proud to say that I was the author of an act of Parliament called
the Statutes Repeal Act. I am referring you now to the coming
into force provisions of this bill. That Statutes Repeal Act arose
because I stumbled across more than 50 sections of acts of
Parliament, all of which had received Royal Assent, none of
which had been brought into force, and all of which were older
than 10 years and some more than 25 years old.

Parliament, when it gives the government this kind of
discretion, gives the Governor-in-Council the discretion when to
bring an act into force but not whether to bring an act into force.
Hence, the Statutes Repeal Act says that if it is not brought into
force within 10 years of receiving Royal Assent, it is gone.

écologique du système électrique, non seulement au Canada, mais
aussi aux États-Unis. Nous avons donc des objectifs analogues,
mais la situation du Canada est, à cet égard, très différente de celle
des États-Unis.

Le président : Monsieur le ministre, nous vous sommes
particulièrement reconnaissants d’avoir pris le temps de nous
entretenir de ces importantes questions qui retiennent notre
intérêt et alimentent nos discussions sur l’environnement, les
changements climatiques et l’énergie.

Acceptez-vous de nous laisser vos collaborateurs?

M. Prentice : Volontiers.

Le président : Monsieur le ministre, je vous remercie et je vous
souhaite bonne chance dans vos pourparlers avec le groupe
des 17.

Nous allons maintenant avoir la chance de nous entretenir,
dans le cadre de notre étude du projet de loi C-16, Loi édictant
des dispositions ayant trait au contrôle d’application de lois
environnementales, avec Mark Warawa, député de Langley,
(Colombie-Britannique) et secrétaire parlementaire du ministre
de l’Environnement. Nous vous remercions, monsieur Warawa,
de bien vouloir poursuivre la discussion. Nous accueillons
également M. Stephen Woodworth, député de Kitchener-Centre.
M. Woodworth, qui est avocat, a contribué étroitement à la
rédaction du projet de loi C-16.

La séance se poursuit, car d’autres sénateurs ont encore des
questions à poser au sujet de ce projet de loi. Que personne,
cependant, ne se pense obligé de poser une question.

Outre les trois témoins que je viens de nommer, nous
accueillons également d’Environnement Canada, Mme Renée
Caron et Mme Sarah Cosgrove, gestionnaire, Unité des conseils
législatifs; Darlene Pearson, Législation et politiques, de Parcs
Canada des et Linda Tingley, avocate-conseil au ministère de la
Justice, qui s’intéresse en particulier, aux aspects constitutionnels
du texte et notamment à la question de la limite des pouvoirs
conférés.

Le sénateur Banks : J’aurais, monsieur Warawa, une question
simple à vous poser. Je revendique avec fierté la paternité de la
Loi sur l’abrogation des lois. Ce qui m’intéresse en l’occurrence,
ce sont les dispositions de ce projet de loi concernant son entrée en
vigueur. La Loi sur l’abrogation des lois tire son origine du fait
que j’étais tombé sur plus de 50 articles de diverses lois fédérales,
tous ayant été promulgués, mais aucun d’entre eux n’étant entré
en vigueur. Ils remontaient tous à plus de 10 ans, et certains
remontaient même à plus de 25 ans.

Lorsque le Parlement accorde au gouvernement ce genre de
pouvoir discrétionnaire, il confère au gouverneur en conseil le
pouvoir discrétionnaire de décider de la date d’entrée en vigueur
d’une loi, mais non pas de décider s’il convient ou non de la
mettre en vigueur. Au terme de la Loi sur l’abrogation des lois,
toute disposition qui n’est pas entrée en vigueur dans les 10 ans
suivant la sanction royale est automatiquement abrogée.
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I am sure there are good reasons for the existence of a coming
into force act, without which it would come into force on the day
it receives Royal Assent. What are the triggers to cause the
Governor-in-Council to bring this act into force? Do you see a
drop dead date by which it could be brought into force?

Mark Warawa, M.P. Parliamentary Secretary to the Minister
of the Environment: I want to thank Senator Banks for his work.
You have done more than that; you have provided the
requirement to report on the sustainable development to both
the House of Commons and to the Senate. I want to thank you
for your work on the environment.

Ms. Caron: Some work will need to be done, assuming that the
bill before this committee is eventually passed and that it receives
Royal Assent. Environment Canada and Parks Canada will work
to update our respective enforcement policies so that they are in
keeping with the requirements of the bill. In addition, some
regulations will need to be developed.

In particular, I point the members of the committee to the
Environmental Violations Administrative Monetary Penalties Act
which cannot be brought into force without a regulatory regime
being established for that act in practice. While I do not have a
specific timeline to give the committee at this point, there would
be a couple of years worth of work because there will be
consultations in both the development of new policies as well as in
relation to the development of regulations. We are looking at a
couple of years at least for the time frame to bring everything into
force.

Senator Banks: Do you anticipate that it will be brought into
force in one fell swoop or that some parts, for example,
amendments to some of the acts, might be brought into force
before the expiration of that period of approximately two years?

Ms. Caron: Certainly, it is possible for all of it to be brought
into force at one time. Having said that, who knows the vagaries
of what might happen in the future. We work closely with Parks
Canada but we have two separate organizations as well that will
be responsible for the different statutes. Environment Canada
administers six of the acts; Parks Canada administers three. There
could be some differences.

Senator Banks: I have looked and I cannot find anything in the
present act that would preclude the regulations to which you have
just referred being statutory instruments. Am I right in assuming
that those regulations will be statutory instruments for the
purpose of scrutiny?

Ms. Caron: Yes, those will be regulations under the Statutory
Instruments Act.

The Chair: When we studied Bill C-15, which was part of the
framework legislation in this bill, pursuant to that legislation
I understand that a memorandum of understanding was
developed between Environment Canada and Transport Canada
for the enforcement activity. During our studies we were
presented with a lot of evidence about things like who should

Il y a, j’en suis sûr, de bonnes raisons de prévoir pour chaque
loi une date d’entrée en vigueur. En l’absence d’une telle date, la
loi entrerait en vigueur le jour de la sanction royale. En fonction
de quoi, le gouverneur en conseil décidera-t-il de décréter l’entrée
en vigueur de cette loi? Y a-t-il, pour l’entrée en vigueur de ce
texte, une date butoir?

Mark Warawa, député, secrétaire parlementaire du ministre de
l’Environnement : Je remercie le sénateur Banks du travail qu’il a
accompli, mais plus encore de l’obligation que lui doit le
gouvernement de rendre compte devant la Chambre des
communes et du Sénat des progrès accomplis en matière de
développement durable. Je rends hommage à vos efforts en faveur
de l’environnement.

Mme Caron : Il restera du travail à faire même si ce projet de
loi finit par être adopté et reçoit la sanction royale.
Environnement Canada et Parcs Canada continueront à œuvrer
afin d’actualiser nos politiques respectives en matière
d’application de la loi, afin de les aligner sur les exigences du
projet de loi. Il faudra, en outre, élaborer de nouveaux règlements.

Cela vaut notamment pour la Loi sur les pénalités
administratives en matière d’environnement, qui ne peut pas
entrer en vigueur avant que ne soit adopté un régime de
réglementation. Je ne suis pas en mesure de préciser le
calendrier de ces travaux, mais cela prendra deux ou trois ans,
car il va falloir procéder, dans le cadre de l’élaboration des
nouvelles politiques et des règlements, à des consultations. Il va
donc falloir au moins deux ou trois ans avant que toutes ces
dispositions puissent entrer en vigueur.

Le sénateur Banks : Pensez-vous que toutes ces dispositions
entreront en vigueur en même temps, ou que certaines parties, les
amendements à certaines lois, par exemple, pourraient entrer en
vigueur avant ce délai d’environ deux ans que vous venez
d’évoquer?

Mme Caron : Il est tout à fait possible que tout entre en
vigueur en même temps. Cela dit, personne n’est en mesure de
prévoir ce qui va se passer. Nous allons œuvrer en étroite
collaboration avec Parcs Canada, mais les diverses lois relèvent de
deux organisations distinctes. En effet, Environnement Canada
administre six des lois, et Parcs Canada les trois autres. Cela
pourrait expliquer certaines différences.

Le sénateur Banks : J’ai étudié le texte et je ne trouve rien qui
empêcherait de faire, des règlements que vous venez d’évoquer,
des textes réglementaires. Ai-je raison de supposer qu’aux fins de
leur examen, il s’agira effectivement de textes réglementaires?

Mme Caron : Oui, ces règlements relèveront en effet de la Loi
sur les textes réglementaires.

Le président : Lorsque nous nous sommes penchés sur le projet
de loi C-15, qui faisait partie des dispositions-cadres applicables à
ce texte-ci, j’avais cru comprendre qu’un protocole d’entente était
intervenu entre Environnement Canada et Transports Canada au
sujet du contrôle d’application des lois environnementales. Dans
le cadre de nos examens, nous avons recueilli de nombreux
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act first. As an example, we asked the question: Which
department would act first if there were a high seas oil spill
where migratory birds were injured or killed. We asked if there
were a delay in correcting the problem, which department should
initiate legal proceedings. I believe I saw a draft MOU.

What are the plans in this case, especially since we are now
getting into major penalties, fines, imprisonment and sanctions?

Ms. Caron: Environment Canada and Transport Canada do
have an MOU as of the summer of 2006. My understanding,
based on my review, is that in the Atlantic region, there was also
an MOU at the time, but now we have a national MOU from
2006. That MOU is maintained between the organizations. This
bill will certainly be an opportunity to go back again and ensure
that the MOU is updated appropriately in keeping with the
changes under this bill.

In terms of the Migratory Birds Convention Act, my
understanding is that if an oil incident is involved, most often
charges will be laid, from the Environment Canada perspective,
under the Migratory Birds Convention Act. On occasion, charges
are laid under the Canadian Environmental Protection Act and
sometimes under the Fisheries Act, but the bulk of the charges are
laid under the Migratory Birds Convention Act. On the Transport
Canada side, the Canada Shipping Act is the statute that is
typically used.

My understanding is that in cases where there have been
multiple charges, they have been upheld under the Canada
Shipping Act. My understanding is that it is not permitted to
convict under two statutes for the same offence. The Canada
Shipping Act is the act that has been used in the past by the
courts, but charges are brought under both and they are brought
cooperatively between Transport Canada and Environment
Canada.

The Chair: I was quite surprised at the minister’s answer earlier
when he was asked by Senator Banks how many prosecutions
there had been under this group of laws. He mentioned about
246 convictions, but I did not hear of a time frame. Does that
mean ever, or does that mean since Bill C-15 was passed two or
three years ago here?

Ms. Caron: The number of 246 relates to convictions in the
past five years under the Migratory Birds Convention Act.

renseignements concernant, par exemple, lequel des deux
ministères seraient le premier à intervenir. Nous avions, par
exemple, demandé qui serait le premier à intervenir en cas de
déversement de pétrole en haute mer mettant en péril des oiseaux
migrateurs. Nous avons posé la question de savoir, dans
l’hypothèse où le problème tardait à être réglé, quel serait le
ministère qui engagerait l’action en justice. Je crois avoir vu une
version préliminaire de ce protocole d’entente.

Qu’est-il prévu en pareille hypothèse, la question se posant
avec d’autant plus d’acuité que les nouvelles dispositions
prévoient un renforcement très sensible des sanctions avec des
amendes très lourdes et même des peines d’emprisonnement?

Mme Caron : Environnement Canada et Transports Canada
ont effectivement, à l’été 2006, conclu un protocole d’entente. Je
crois pouvoir dire qu’il existait déjà un protocole d’entente
applicable à la région de l’Atlantique, mais que depuis 2006, ce
protocole d’entente s’applique sur l’ensemble du territoire
national. Ce projet de loi est l’occasion d’examiner à nouveau
les termes de ce protocole afin de s’assurer qu’il est adapté aux
changements introduits par ce projet de loi.

En ce qui concerne la Loi sur la Convention concernant les
oiseaux migrateurs, je crois savoir qu’en cas de déversement de
pétrole, c’est dans la plupart des cas, Environnement Canada qui
portera plainte au titre de la Loi sur la convention concernant les
oiseaux migrateurs. À l’occasion, les accusations pourraient être
portées en vertu de la Loi canadienne sur la protection de
l’environnement, parfois de la Loi sur les pêches, mais, la plupart
du temps, les accusations seront portées au titre de la Loi sur la
convention concernant les oiseaux migrateurs. En ce qui concerne
Transports Canada, les accusations éventuelles seront en général
portées en vertu des dispositions de la Loi sur la marine
marchande du Canada.

Je crois pouvoir vous dire en outre que, dans les cas où
plusieurs accusations sont portées en même temps, c’est sur le
fondement de la Loi sur la marine marchande du Canada qu’elles
sont retenues, car l’auteur d’une infraction ne peut pas, me
semble-t-il, être déclaré coupable au regard de deux textes de loi
différents. C’est donc généralement la plainte fondée sur la Loi
sur la marine marchande du Canada qui est retenue par les
tribunaux, mais des accusations peuvent être portées au titre de
ces deux lois dans le cadre d’une action intentée conjointement
par Transports Canada et Environnement Canada.

Le président : J’ai été assez surpris par la réponse que le
ministre a donnée plus tôt au sénateur Banks qui lui demandait
combien de poursuites avaient été intentées aux termes des
dispositions de ces divers textes de loi. Il a répondu que
246 condamnations avaient été prononcées, mais n’a pas précisé
au cours de quelle période. Est-ce le nombre de condamnations
intervenues depuis le début, ou simplement depuis l’adoption du
projet de loi C-15 il y a deux ou trois ans?

Mme Caron : Il s’agit des 246 condamnations prononcées au
cours des cinq dernières années au titre des dispositions de la
Loi sur la Convention concernant les oiseaux migrateurs.
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I think the question asked was specifically with regard to jail
terms in relation to a foreign vessel that might commit an offence.
That number did not relate to that. In fact, the number is zero, if
you are looking at jail terms for foreign vessels.

The Chair: Zero jail terms meted out and zero convictions or
prosecutions?

Ms. Caron: There have been prosecutions, but my
understanding is that they have been in concert with Transport
Canada enforcement and have involved the Canada Shipping Act
as well. When those two charges are brought, they have always
prevailed under the Canada Shipping Act, but the prosecutions
have been brought under the Migratory Birds Convention Act.

The Chair: We are pursuing this line — and I think all my
colleagues are on the same page with me on this —because we
have been advised in this chamber of sober second thought that
there was all-party agreement in the other place and in your
chamber, Mr. Warawa and Mr. Woodworth. We are pursuing
this also because we are being lobbied quite aggressively in terms
of stakeholders. I have been approached by three specific groups.
I have been approached by the Chamber of Shipping of British
Columbia and by BIMCO, which is an international organization
like the Chamber of Shipping. It monitors all aspects of shipping
issues, if you will, and this is a big issue in international shipping,
we are told. Then there is the International Maritime Centre of
Vancouver, which was established to encourage shipping
companies to establish in Canada. They created sort of a tax
haven in British Columbia whereby if they were to establish an
infrastructure and office and have a base in Vancouver, for
example, they would receive special tax treatment. The State of
Connecticut has the same thing, and there are a number of
jurisdictions where it exists. It is just part of business competition.

These people are complaining — I suspect my colleagues have
been lobbied to the same extent — that they feel the shipping
industry and the Vancouver deal are being discriminated against
and that they are not being properly defended by our federal
government, that they are scaring them away. One of the
stakeholders has said: If you go ahead with this, this is the last
straw. We will move away from Vancouver.

This is just a preamble. I am asking for some comments on
that, because this is the main issue.

There is also the International Transport Workers’ Federation,
the ITWF, which are the seafarers. They feel they could all end up
behind bars for issues that they did not have anything to do with
or did not know anything about, and they are troubled by it. This
is the gist of what we are being told.

Je pense que la question visait plus précisément le nombre de
condamnations à une peine de prison d’un membre d’équipage
d’un navire étranger en infraction. Le nombre cité ne concerne
pas le nombre de peines d’emprisonnement prononcées à
l’encontre de membres d’équipage d’un navire étranger puisqu’il
n’y en a pas eu.

Le président : Est-ce à dire qu’aucune peine de prison n’a été
prononcée et qu’aucune poursuite n’a été intentée?

Mme Caron : Si, des poursuites ont été intentées, mais je crois
qu’elles l’ont été de concert avec les services d’application de
Transports Canada, les poursuites étant également intentées sur la
base de la Loi sur la marine marchande du Canada. Lorsque deux
accusations sont portées aux termes de deux lois différentes, c’est
celle qui repose sur les dispositions de la Loi sur la marine
marchande du Canada qui est retenue, mais des poursuites ont
également été intentées au titre de la Loi sur la Convention
concernant les oiseaux migrateurs.

Le président : Si nous nous interrogeons à cet égard — et je
pense, monsieur Warawa et monsieur Woodworth, que tous mes
collègues sont d’accord sur ce point— c’est parce qu’il nous a été
dit, que dans l’autre chambre, ce texte avait reçu l’aval de tous les
partis. Les questions que nous soulevons à cet égard nous sont
également inspirées par les très vigoureux efforts de lobbying du
secteur concerné. J’ai en effet été contacté par la Chamber of
Shipping of British Columbia et le Conseil maritime baltique
international, une organisation internationale analogue à la
Chamber of Shipping. Cet organisme suit de près tout ce qui
concerne les transports maritimes et on nous a fait savoir que le
secteur des transports maritimes internationaux voit ces
dispositions d’un assez mauvais œil. Puis, il y a également
l’International Maritime Centre of Vancouver, organisme créé
afin d’encourager les entreprises de transports maritimes à venir
s’établir au Canada. Il a été décidé d’accorder, en Colombie-
Britannique, un certain nombre d’exonérations fiscales aux
entreprises de transport maritime qui créent, à Vancouver, une
infrastructure et y montent un bureau. L’État du Connecticut et
divers autres ressorts en ont fait de même. De telles mesures font
partie de la concurrence.

Ces intervenants se plaignent, donc — et j’imagine que mes
collègues ont, eux aussi, fait l’objet de tels efforts de lobbying —
estimant que ces mesures opèrent une discrimination à l’encontre
des transports maritimes et vont à l’encontre des mesures prises à
Vancouver. Ils estiment que le gouvernement fédéral ne défend
pas assez leurs intérêts et que la mesure en question va finir par
faire fuir les entreprises de transport maritime. Une des
entreprises intéressées nous a même dit : si ces mesures sont
adoptées, nous quitterons tout simplement Vancouver.

Je dis simplement cela en guise de préambule. Je vous interroge
à ce sujet, car c’est là que semble se situer la principale difficulté.

Il y a, en outre, la Fédération internationale des ouvriers du
transport, c’est-à-dire la Fédération des gens de mer. Les membres
de cette fédération craignent de se retrouver en prison pour des
choses qu’ils n’ont pas faites ou dont ils n’étaient même pas au
courant. Cela les inquiète beaucoup. Voilà un peu les arguments
qu’on nous a fait valoir.
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We know that you do not want to alienate these constituencies
in British Columbia and elsewhere. We need something on the
record; otherwise we will have to hear from them. Some of them
are coming here next week, but the minister has indicated that he
would like to have this bill back un-amended. Give us your ammo.

Mr. Warawa: That is a very good question. Of the meetings
that we had, we heard from witnesses from the department and
the only industry we heard from was shipping. We knew there
were some concerns there. When they did come before us, they
expressed their concerns. As the minister mentioned, strict
liability was their major concern.

Some of their recommendations and clarifications in the bill
were incorporated, the bill was amended, and that is why we
received unanimous support within committee. However, the
point was made by the shipping industry that this legislation
would put a chill on the shipping industry. One of the witnesses
said that he had been in shipping for years and would highly
recommend to his children, and generations to follow, to avoid
shipping because of the liability issue.

The point was made to the witness that this legislation amends
nine different statutes and it affects all industry within Canada,
not just the shipping industry. All industry would be impacted in
order to provide a cleaner environment. I do not know if that
provided solace, but it was clarified that not just shipping was
affected but all industry.

One question was what kind of offence shipping would be
involved with in the dumping of oil into the water. Whether it was
shipping or industry on a river or in the ocean, it would be the
same sort of impact and would provide a similar chill to all
industry that we must protect our environment, and there will be
consequences if we do not. It is not the cost of doing business;
there will be a consequence.

Mr. Woodworth: I appreciate the opportunity as well, senator,
to comment on this and to try to give you that ammunition, if I
may. I will try to confine my comments to three points, the first of
which Mr. Warawa has already touched upon.

The shipping industry is the only industry that has come
forward with these concerns, whereas the legislation affects, for
example, the mining industry, the electrical industry, the fisheries,
and other industries that interact with the environment. The
shipping industry is the only industry that has come forth with
these concerns and is asking for special treatment.

Il est clair que nous ne souhaitons pas nous aliéner ces groupes,
qu’ils soient de Colombie-Britannique ou d’ailleurs. Il nous faut
donc disposer d’un certain nombre d’éléments permettant de
répondre à leurs objections. Certains de ces groupes vont
comparaître devant le comité la semaine prochaine, mais le
ministre a indiqué qu’il souhaite que le texte de ce projet de loi ne
soit pas modifié. Il vous faut donc nous donner des munitions.

M. Warawa : La question se justifie entièrement. Lors de nos
réunions, nous avons recueilli les propos des représentants du
ministère et le seul secteur économique qui soit intervenu était le
secteur des transports maritimes. Nous étions donc au courant
des inquiétudes que ce texte a suscitées dans ces milieux. Ils nous
ont fait part de leurs préoccupations et, comme le ministre nous
l’a dit tout à l’heure, leur principal souci concerne la question de
la responsabilité stricte ou objective.

Nous avons tenu compte dans le texte, de certaines de leurs
recommandations ainsi que des éclaircissements qu’ils
souhaitaient voir apporter aux nouvelles dispositions. Le projet
de loi a été amendé en conséquence et c’est pour cela que nous
avons, au sein du comité, bénéficié d’un appui unanime. Les
représentants du secteur des transports maritimes ont cependant
fait savoir que le texte continue à les inquiéter. Un des témoins,
qui travaille dans les transports maritimes depuis des années, a
même dit qu’il conseillerait à ses enfants et à ses petits-enfants de
changer de métier, en raison justement des dispositions instaurant
des infractions de responsabilité stricte.

Il a été répondu à ce témoin que le projet de loi modifie neuf
autres lois et touche tous les secteurs de la vie économique
canadienne, pas seulement les transports maritimes. Afin de
mieux protéger l’environnement, tous les pans de l’activité
nationale vont être en effet être sollicités. Je ne sais pas si cela
l’a rassuré, mais nous avons voulu qu’il sache que les transports
maritimes ne sont pas le seul secteur touché.

Une des questions qui nous a été posée concerne le genre
d’infraction qui serait reprochée à un transporteur maritime qui
déverse du pétrole en mer. Qu’il s’agisse d’un navire qui déverse
du pétrole en mer, ou d’une usine responsable d’un déversement
analogue dans une rivière, les résultats sont essentiellement les
mêmes, l’ensemble des secteurs économiques étant avertis du
besoin impératif de protéger notre environnement et des
conséquences se rattachant à toute inobservation de la
réglementation applicable. Il y aura, en effet, des conséquences
qui ne pourront pas simplement passer en frais généraux.

M. Woodworth : Je suis, monsieur le sénateur, heureux moi
aussi d’avoir l’occasion de prendre la parole à ce sujet et d’essayer
de vous fournir des éléments de réponse. Je m’en tiendrai à trois
points, dont un qui a déjà été évoqué par M. Warawa.

Le secteur des transports maritimes est le seul à nous avoir fait
part de ce genre de préoccupations, alors que le texte en question
touche tous secteurs de l’économie nationale, tels que l’industrie
minière, l’industrie de l’électricité, les pêches et autres secteurs que
leurs activités mettent en contact avec l’environnement. Les
transporteurs maritimes sont les seuls à nous avoir fait part de ce
genre de préoccupations et à demander à bénéficier d’un
régime spécial.
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The Chair: Their point is that there is actually special treatment
negatively for foreign shipping because of the mobility of the capital
assets in which they ply their careers. Although I may be wrong, I
believe that it is not that they are asking for special treatment. They
would like to have the same treatment as Canadians.

Mr. Woodworth: In fact, they are getting the same treatment as
Canadians. That is the point I would like to make. For example,
mining companies, whether based in Canada or elsewhere with
operations in Canada, will also have to comply with our
environmental legislation, and the mining industry has not
requested any exemption. These are laws of general application
that will apply to Canadians and non-Canadians alike.

Second, these laws will apply regardless of where a company is
based if a company is doing business in Canada. In addition to
having to move one’s head office out of Canada, one would have
to refuse to sail in Canada’s waters in order to avoid the
application of this act. That seems to me to be an unlikely
consequence of this legislation.

Third, we heard some obvious misconceptions from witnesses at
the House of Commons committee. For example, people looked at
the administrative penalties provisions and said that they apply to
everything, and they do not. People saw that the legislation
contained prison penalties and said that it might offend the UN
Convention on the Law of the Sea, when in fact prosecutorial
policy under the Canada Shipping Act and other acts does not seek
to impose prison penalties on foreign-owned ships.

There were certain misconceptions about which I hope the
witnesses left our committee with some clarity. I asked them to go
back to their counterparts in international industries and try to
undo some of the misconceptions and set the record straight. I
hope that they will do that. If they do, perhaps some of these
concerns will be allayed.

Mr. Warawa: I want to share two more points with this
committee. First, the shipping industry opposed strict liability in
the previous Parliament in 2005. They were consistent in that
opposition and their challenge of it as being unconstitutional. The
courts have upheld that, but they continue with their position of
opposition.

The Chair: We do not have any evidence that there was a
specific challenge made and the courts upheld it on that bill. If
you have some information, it would be interesting to see.

Ms. Caron: Mr. Chair, I believe Mr. Warawa was referring to
the fact that the Supreme Court of Canada has upheld R. v.
Wholesale Travel Group three times. Wholesale Travel was the

Le président : Ils font essentiellement valoir qu’on leur applique
déjà un régime spécial défavorable en l’occurrence aux
transporteurs étrangers étant donné la mobilité des éléments
d’actif qui servent, de façon permanente, à l’exploitation de leurs
entreprises. Je me trompe peut-être, mais je ne pense pas en fait
que ces entreprises demandent à bénéficier d’un traitement
particulier. C’est simplement qu’elles souhaiteraient être traitées
comme tout le monde.

M. Woodworth : Mais elles sont déjà traitées comme tout le
monde. C’est ce que je souhaite justement faire comprendre. Les
compagnies minières, par exemple, qu’elles soient domiciliées au
Canada ou qu’elles exercent simplement ici une partie de leurs
activités, devront, elles aussi, respecter la législation sur
l’environnement. Le secteur minier n’a, cependant, demandé à
bénéficier d’aucune exemption. Il s’agit en effet, de dispositions
d’application générale qui s’appliqueront aussi bien aux
Canadiens qu’aux non-Canadiens.

Deuxièmement, ces dispositions s’appliqueront à toute
entreprise faisant affaire au Canada, quel que soit son domicile
d’origine. Il ne suffira donc pas à une entreprise de déplacer son
siège social, car pour éviter que cette loi ne lui soit appliquée, il lui
faudra éviter entièrement les eaux canadiennes. Je ne pense pas,
tout de même, que les dispositions en questions porteraient les
entreprises à faire cela.

Troisièmement, devant le comité de la Chambre des
communes, nous avons entendu plusieurs témoins avancer des
conceptions erronées. Certains pensaient, par exemple, que les
dispositions concernant les pénalités administratives s’appliquent
à tout, ce qui n’est pas exact. Certains pensaient que les peines de
prison qui sont prévues sont vraisemblablement contraires à la
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, alors que la
politique en matière de poursuites engagées au titre de la Loi sur
la marine marchande du Canada et d’autres lois est de ne pas
requérir de peines d’emprisonnement contre les membres
d’équipage d’un bateau étranger.

Il y avait donc un certain nombre de conceptions erronées que
les séances du comité auront peut-être permis de rectifier. J’ai
demandé à ces témoins de contacter leurs homologues au sein
d’entreprises internationales, et d’essayer de corriger les fausses
idées que certains se sont faites. J’espère qu’ils le feront et que cela
permettra de dissiper certaines de leurs inquiétudes à cet égard.

M. Warawa : Il y a deux autres points que je souhaite aborder.
D’abord, l’industrie des transports maritimes s’était déjà, en 2005,
opposée au principe de la responsabilité objective. Les transports
maritimes ont été constants dans leur opposition, estimant que de
telles règles sont inconstitutionnelles. Les tribunaux ne leur ont
pas donné raison, mais ils continuent néanmoins à résister.

Le président : Nous ne sommes au courant d’aucune
contestation judiciaire visant ce genre de dispositions, ni
d’ailleurs de jugement confirmant leur constitutionnalité. Si
vous avez en main de tels éléments, il nous serait utile de les
avoir aussi.

Mme Caron : Monsieur le président, je crois que M. Warawa
se réfère à l’arrêt R. c. Wholesale Travel Group. Cet arrêt, le
premier de trois portant sur la question, a été rendu à une
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first decision; it was a tight five-four case. Perhaps that left an
impression that the decision was not air tight, but it has since been
upheld three times.

The Chair: Right. Those were on strict liability issues generally.
The act that Senator Banks and I both worked hard on has not
been challenged in the court, that we are aware of.

Ms. Caron: Not that we are aware of, Mr. Chair.

Mr. Warawa: Finally, there was unanimous support for the
amended Bill C-16 to move forward and come to the Senate.
However, there was discussion about the Species at Risk Act and
there were questions on why it was not one of the statutes being
amended. SARA is going through a legislative review in the
Standing Committee on the Environment, and that is why it was
not included in this legislation.

Senator Banks: Mr. Woodworth, is our reading wrong? Does
the Migratory Birds Convention Act not provide for the
imprisonment, in certain circumstances, of foreign seamen?

Mr. Woodworth: A number of the environmental acts do
provide generally for imprisonment as does, for example, the
Shipping Act, which is not an environmental act and which is not
referred to in Bill C-16. However, the Government of Canada will
not offend any international convention to which it is a party and,
therefore, instructs its prosecutors that where seeking a prison
sentence would offend the UN Convention on the Law of the Sea,
no prison sentence will be sought.

If memory serves me correctly, Bill C-16 improves on the
Canada Shipping Act, because in that act that policy is simply
laid out in a prosecutorial policy directive. I believe that under
Bill C-16 prosecutors may be required to seek the consent of the
Attorney General of Canada before looking for a custodial
sentence for a foreign vessel. That should provide an additional
level of assurance.

I hope I have not spoken out of turn there. Perhaps that is just
a difference from the Migratory Birds Convention Act —

Senator Banks: It is.

Mr. Warawa:— which did not require the Attorney General’s —
it did, sorry. That will now be applied across the board.

Senator Banks: I think that prosecutors require an Attorney
General’s imprimatur before they proceed with a prosecution, do
they not?

Mr. Woodworth: I do not think so. I think what we are talking
about is an added requirement in these kinds of cases.

majorité de cinq voix contre quatre. C’est peut-être pour cela que
certains ont cru que la Cour suprême pourrit un jour revenir sur
sa décision. Le principe a depuis été confirmé par trois fois.

Le président : Bon. Voilà, donc, pour la question de la
responsabilité stricte. La loi à laquelle le sénateur Banks et moi
avons tous deux consacré beaucoup d’efforts n’a donc pas, à ma
connaissance, été contestée en justice.

Mme Caron : Pas que je sache, monsieur le président.

M. Warawa : Et puis, enfin, il y a l’appui unanime apporté au
projet de loi C-16 tel que modifié, qui a pu ainsi être déposé
devant le Sénat. La question s’est posée de savoir, cependant,
pourquoi la Loi sur les espèces en péril ne figure pas parmi les lois
modifiées par le texte qui retient actuellement notre attention. Je
précise que la Loi sur les espèces en péril fait actuellement l’objet
d’un examen législatif de la part du Comité permanent de
l’environnement et que c’est pour cela qu’il ne figure pas parmi les
lois modifiées par le projet de loi C-16.

Le sénateur Banks : Monsieur Woodworth, n’est-il pas exact
que, dans certains cas, la Loi sur la convention concernant les
oiseaux migrateurs prévoit des peines d’emprisonnement pour des
membres d’équipage d’un navire étranger?

M. Woodworth : Plusieurs lois environnementales prévoient,
en effet, la possibilité d’imposer une peine de prison dans de telles
circonstances. C’est, par exemple, le cas de la Loi sur la marine
marchande du Canada, qui n’est pas une loi environnementale et
qui ne figure pas dans le projet de loi C-16. Cela dit, le
gouvernement du Canada ne fera rien qui soit contraire à une
convention internationale à laquelle il est parti, et c’est pourquoi il
a donné pour instruction aux services des poursuites de ne pas
requérir de peine d’emprisonnement lorsque l’imposition d’une
telle peine serait contraire à la Convention des Nations Unies sur
le droit de la mer.

Si j’ai bonne mémoire, le projet de loi C-16 améliore la Loi sur la
marine marchande du Canada, car dans cette loi, la politique en
matière de poursuites fait l’objet d’une simple directive. Je crois
pouvoir dire qu’aux termes du projet de loi C-16, la poursuite devra
préalablement demander l’autorisation du procureur général du
Canada avant de requérir, à l’encontre d’un membre d’équipage
d’un navire étranger, une peine d’emprisonnement. Cela me paraît
de nature à rassurer ceux qui s’inquiéteraient à cet égard.

J’espère ne pas me tromper en disant cela. Peut-être s’agit-il
simplement d’une différence par rapport à la Loi sur la
convention concernant les oiseaux migrateurs...

Le sénateur Banks : En effet.

M. Warawa : ... qui, elle, n’exigeait pas l’intervention du
procureur général — oui, effectivement, excusez-moi. Eh bien,
cette règle s’appliquera dorénavant dans tous les cas.

Le sénateur Banks : N’est-il pas exact que, de toute manière,
aucune poursuite ne peut être intentée en pareil cas sans
l’autorisation du procureur général.

M. Woodworth : Je ne pense pas. Je pense qu’il s’agit d’une
exigence supplémentaire applicable dans ce genre d’affaires.

4-6-2009 Énergie, environnement et ressources naturelles 8:37



The Chair: When an international treaty is involved in things,
you need the Attorney General, but normally the local
enforcement authorities can initiate proceedings.

Senator Banks: Have we passed a law, the Migratory Birds
Convention Act, that contains a provision that offends against
UNCLOS? We do not like passing laws that cannot be enforced.
Have we passed a law that offends against UNCLOS but it is okay
because the Attorney General would not approve prosecution
under that law?

The Chair: That is basically what you are saying.

Mr. Woodworth: I would not characterize it as a law that
offends UNCLOS. It is a law of general application that applies
to anyone who offends against it, but UNCLOS is a special case
that will result in the Government of Canada not seeking a prison
sentence under our environmental enforcement law. The law itself
does not offend UNCLOS, but the Government of Canada
undertakes not to act against a foreign vessel in circumstances
where it might offend UNCLOS.

Senator Banks: As a rule, I think we ought to have amended
that bill.

The Chair: I thought we were planning to, until one night the
bells started ringing.

Senator Banks: Thank you.

The Chair: This clarifies the issue. We heard a lot of evidence to
the effect that there was a conflict with UNCLOS. However, we
did not know— at least, I did not know— that there was a policy
in place— which you call a prosecutorial policy, as opposed to a
Prentice pathway— and that is probably the protection. Whether
it has the force of law I am not sure. It is what it is.

Ms. Caron: I would like to underline that I am not here in the
capacity of legal council. I am not member of a bar, so I am not
speaking in that capacity, but I would be pleased to help the
committee in any way I can.

I would like to refer to section 13 of the Migratory Birds
Convention Act as it stands today, and that is not in the bill
before you. As Mr. Woodworth mentioned, the provision is one
of general application.

Le président : Lorsqu’un traité international est impliqué, c’est
alors qu’il faut en référer au procureur général, mais, dans les
autres cas, des poursuites peuvent être intentées par les autorités
locales.

Le sénateur Banks : Avons-nous adopté une loi, en l’occurrence
la Loi sur la Convention concernant les oiseaux migrateurs,
contenant des dispositions qui vont à l’encontre de la convention
des Nations Unies sur le droit de la mer? Nous répugnons à
adopter des lois qui ne sont pas susceptibles d’être appliquées.
Avons-nous effectivement adopté une loi incompatible avec la
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, même si
nous estimons que ce n’est pas tellement grave, dans la mesure où
le procureur général ne permettra pas que des poursuites soient
intentées au titre de cette loi?

Le président : Est-ce bien cela que vous dites?

M. Woodworth : Je ne dirais pas qu’il s’agit d’une loi contraire
la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. Il s’agit
d’une loi, donc d’un texte d’application générale, applicable à tous
ceux qui l’enfreignent, mais la Convention des Nations Unies sur
le droit de la mer constitue une exception et le gouvernement du
Canada ne requerra pas en effet de peine de prison au titre des
dispositions ayant trait au contrôle d’application des lois
environnementales. Le texte de la loi n’est pas en lui-même
contraire aux dispositions de la Convention des Nations Unies sur
le droit de la mer, mais le gouvernement du Canada s’est engagé à
ne requérir à l’encontre d’un navire étranger aucune mesure qui
risquerait d’être contraire aux dispositions de la Convention des
Nations Unies sur le droit de la mer.

Le sénateur Banks : Je pense alors que nous aurions dû, par
principe, modifier le projet de loi

Le président : Je pensais que c’est effectivement ce que nous
avions prévu de faire jusqu’au moment où, un soir, nous avons
entendu retentir la sonnerie d’appel.

Le sénateur Banks : Merci.

Le président : Voilà qui élucide la question. De nombreux
témoins ont, en effet, affirmé que ce texte est incompatible avec la
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. Nous ne
savions pas, cependant, ou du moins je ne savais pas qu’en
matière de poursuites, une politique avait été adoptée qui
remédiait en quelque sorte à la situation. Je ne suis pas certain,
par contre, que cette politique ait force de loi. Quoi qu’il en soit,
elle existe.

Mme Caron : Je tiens à rappeler que je ne suis pas ici en tant
qu’avocat-conseil. Je ne suis pas, en effet, membre du barreau et il
ne m’appartient donc pas de donner d’avis juridique, mais je
souhaite être, dans toute la mesure du possible, utile au comité.

Permettez-moi, donc, de citer l’article 13 de la Loi sur la
Convention concernant les oiseaux migrateurs dans sa version
actuelle, disposition qui ne se trouve pas dans le projet de loi.
Comme M. Woodworth le disait tout à l’heure, il s’agit d’une
disposition d’application générale.
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It reads:

A person or vessel commits an offence if the person or
vessel contravenes

(a) a provision of this Act or the regulations;

(b) an obligation or prohibition arising from this Act
or the regulations;

(c) an order or direction made under this Act; or

(d) an order, direction or decision of a court made
under this Act.

This is what we mean by a provision of general application. It
is not targeting foreign vessels; it is not even limited just to vessels;
it is a provision that captures all of the offences here and puts
them in one spot and says if you violate these items, then you
commit an offence under the act.

That is why this provision would not be, per se, a violation of
UNCLOS. If you took the provision and prosecuted a foreign
vessel seeking imprisonment, that would be a violation of
UNCLOS; but as we have mentioned, it is a matter of reliable
practice that prosecutors do not do that and they do prosecute in
keeping with our international obligations.

The Chair: We understand, but what I think Senator Banks is
suggesting and what the chair here would likely agree with is that
that clause of general application could be more helpful in these
circumstance if said ‘‘to the extent that they would not violate any
of Canada’s international treaty obligations.’’ However, it does
not, and there is a policy. Personally, I think the industry is
comfortable with that, and that is why this discussion is useful,
because it is getting legislative history on the record.

Senator Mitchell: I would like to go back to the climate change
issue. Is that something that you would feel comfortable with,
Mr. Warawa?

Mr. Warawa:We would prefer to stay on Bill C-16 if we could.

The Chair: That was the understanding. The minister basically
was way out on policy, and I asked for these officials to stay.
Have you any questions on the bill itself?

Senator Mitchell: I am good with Bill C-16; I have real
problems with the climate change.

The Chair: The world does, but we will all work together in a
non-partisan way to deal with those problems.

Voici ce que prévoit l’article 13 :

Commet une infraction la personne ou le bâtiment qui
contrevient :

a) à la présente loi ou aux règlements;

b) à toute obligation ou interdiction découlant de la
présente loi ou des règlements;

c) à tout ordre donné en application de la présente loi;

d) à toute ordonnance ou décision judiciaire rendue en
application de la présente loi.

Voilà ce qu’il faut entendre par disposition d’application
générale. Comme vous le voyez, cette disposition ne vise pas
particulièrement les navires étrangers. Elle ne vise même pas
particulièrement les navires; il s’agit d’une disposition qui précise
les faits constitutifs d’une infraction aux termes de la loi.

Voici pourquoi cette disposition n’est pas, en soi, contraire à la
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. Toute
poursuite intentée contre un navire étranger en application de
cette disposition serait, dans la mesure où la poursuite requerrait
une peine d’emprisonnement, contraire aux dispositions de la
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. Mais,
comme nous l’avons dit plus tôt, ce n’est pas en pratique comme
cela que sont menées les poursuites, puisque, en pratique, rien
n’est fait qui soit contraire à nos obligations internationales.

Le président : Nous comprenons cela, mais, d’après moi, le
sénateur Banks estime, et la présidence est probablement en
accord avec lui sur ce point, que cette clause d’application
générale serait peut-être en l’occurrence plus utile si on y ajoutait,
par exemple, « Dans la mesure où elles ne vont à l’encontre
d’aucune obligation incombant au Canada en vertu d’un traité
international ». La disposition ne contient pas une telle formule,
mais on nous dit qu’une politique a été adoptée à cet égard. Je
pense, personnellement, que l’industrie des transports maritimes
peut se tenir pour rassurée et c’est d’ailleurs pourquoi nos
discussions ici sont si utiles, car elles permettent que l’historique
du texte soit consigné au compte rendu.

Le sénateur Mitchell : Je souhaiterais maintenant revenir à la
question des changements climatiques. Monsieur Warawa, est-ce
un sujet que vous voulez bien aborder?

M. Warawa : Nous préférerions nous en tenir, si possible, au
projet de loi C-16.

Le président : C’est ce qui a été convenu. Le ministre s’est
longuement prononcé sur la question et c’est pour cela que j’ai
demandé à ses collaborateurs du ministère de rester après son
départ. Avez-vous des questions à poser au sujet du texte même
du projet de loi?

Le sénateur Mitchell : Non, le projet de loi C-16 ne m’inspire
aucune préoccupation, mais j’éprouve de graves préoccupations,
par contre, à l’égard des changements climatiques.

Le président : C’est vrai du monde entier, mais nous allons
œuvrer de concert et de manière non partisane afin de tenter de
régler les problèmes qui en découlent.
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We will now bring this sitting of the Standing Senate
Committee on Energy, the Environment and Natural Resources
to a close. We would like to thank our two colleagues from the
House of Commons for being here today. Your contributions
were useful and to the point, and we are grateful for them; and the
others, ladies if I may say so, you were also very helpful and we
appreciate it.

Without further ado, I suspend the formal part of the meeting
and we will go in camera.

(The committee continued in camera.)

OTTAWA, Thursday, June 4, 2009

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day at 8:13 a.m. for the
consideration of a draft budget on emerging issues related to its
mandate.

Senator W. David Angus (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good morning, everyone. This morning, we are
here to consider and I hope approve an application for budget
authorization for the fiscal year ending March 31, 2010. The
budget contains preliminary requests in connection with our study
that was moved in the Senate this week and financing for our
proposed trip to Washington in September or October. The idea
is that we would be up and running with our studying by that
time, and then we would come up with a more fleshed-out budget
to cover a longer period.

The budget is before you, senators. You will notice that in
some aspects it has been cut down from the earlier version you
saw, and in other aspects it has been modestly increased.

On the first page, which relates to general expenses, there was a
standard item in there for hospitality and things like that. We
took it out. Senator Mitchell and I felt that a number of these line
items were a bit hackneyed. Given that the Internal Economy
Committee is being even tougher than in the past — probably
with good reason— we thought we would try to only put items in
the budget that we can really defend and that are specifically for
the things that they say they are for. Perhaps some of the
traditional ways of dealing with budgets are not familiar to me, as
chair, or to Senator Mitchell, as deputy chair. However, we are
prepared to take our medicine and to defend our position when
the time comes. We think we should ask for the money we need
and be prepared to justify it.

Those first four items have to do with preliminary work that
we would like to start this summer in terms of research in the field
of energy as it relates to climate change so that we could have all
the necessary materials before us when September comes around.

Nous allons maintenant clore cette séance du Comité sénatorial
permanent de l’énergie, de l’environnement et des ressources
naturelles. Je souhaite remercier nos deux collègues de la
Chambre des communes de leur présence ici. Vos propos ont
été à la fois utiles et pertinents et nous vous en remercions, comme
nous vous remercions, mesdames, des très utiles éléments que
vous avez contribués à nos délibérations.

La séance publique est donc suspendue et le comité poursuit sa
réunion à huis clos

(Le comité poursuit sa séance à huis clos.)

OTTAWA, le jeudi 4 juin 2009

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles se réunit aujourd’hui, à 8 h 13, pour
étudier l’ébauche d’un budget lui permettant de traiter de nouvelles
questions liées à son mandat.

Le sénateur W. David Angus (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonjour, honorables sénateurs. Ce matin, nous
nous sommes réunis pour étudier et, je l’espère, approuver une
demande d’autorisation de budget pour l’exercice financier se
terminant le 31 mars 2010. Le budget renferme des demandes
préliminaires relatives à notre étude qui a été proposée au Sénat
cette semaine et au financement du voyage que nous nous
proposons de faire à Washington en septembre ou en octobre.
C’est que notre étude pourrait déjà être en route à ce moment-là;
voilà pourquoi nous pourrions présenter un budget mieux étoffé
s’étendant sur une plus longue période.

Honorables sénateurs, vous avez le budget devant vous. Vous
aurez remarqué que cette version comporte une diminution de
certaines dépenses par rapport à la version antérieure que
vous avez vue et que, pour d’autres postes, il y a une légère
augmentation.

À la première page, qui traite des dépenses générales, il y avait
une rubrique standard pour les frais d’accueil et des choses de ce
genre. Nous l’avons supprimée. Le sénateur Mitchell et moi avons
estimé qu’un certain nombre de ces postes budgétaires étaient un
peu galvaudés. Comme le Comité de la régie interne est encore
plus pointilleux que par le passé — il a probablement de bonnes
raisons de l’être — nous avons cru que nous pourrions inscrire
seulement les postes budgétaires que nous pouvons véritablement
défendre et qui sont destinés spécifiquement aux choses
correspondant à leur définition. Il se peut que votre président
connaisse moins bien les traditions budgétaires et je pourrais dire
la même chose du sénateur Mitchell, notre vice-président.
Cependant, nous sommes disposés à avaler notre pilule et à
défendre notre position quand le temps viendra. Nous croyons
devoir demander l’argent dont nous aurons besoin et être prêts à
le justifier.

Les quatre premières rubriques traitent du travail préliminaire
que nous voudrions entamer cet été, soit des recherches dans le
domaine de l’énergie relativement aux changements climatiques,
pour que nous puissions avoir tout le matériel nécessaire en main
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Research data would be available to all of us so that we could
speak on these subjects across Canada, write op-ed pieces and do
the things we have all said we should be doing as a committee
regarding this hopefully groundbreaking, state-of-the-art energy
policy that we are hoping to develop.

The items on the first page of the budget add up to $61,250. Is
everyone comfortable with that amount? Are there any questions?

Senator Lang: Have you received estimates from consultants?
How did you come to those figures?

The Chair: That is a good question. We arrived at the figures in
consultation with the clerk and other clerks in the Committees
Directorate, as well as our own gut feeling in terms of what it
would take. We could have a holus-bolus figure and do a request
for proposals, which we discussed. We were advised that
that takes quite a bit of time, and therefore we thought we
would sole-source the items. Those are estimated amounts. We
will not go and say, ‘‘Here is $10,000; please give us a
bibliography on cap and trade.’’ It is our best guess, the best we
can do.

Senator Lang: You are comfortable with it.

The Chair: Yes. It is $57,000. We may spend it all and we may
have to ask for more. It is a vast field of study, as you know.
I have so many press clippings on my desk. I think, ‘‘Here is the
ultimate article I have been looking for.’’ I clip it out and take it
back to Montreal only to find that La Presse has a three-page
spread that is even better. That is another justification for doing
this. We need to keep a compendium of relevant materials.

We also need people who are able to prepare a
communications plan for us because, obviously, we are not
getting the message out that Senator Mitchell and I would like to
see go out in a planned, coordinated way. The Senate does have
communications people. The very able gentleman sitting here will
be working with these people so that we can have a functional
approach to the matter.

Are there other questions? I do not have anything in there for
our trip to Rankin Inlet.

Senator Adams: The travel estimate is for 12 people.

The Chair: For Washington, yes.

Senator Adams: I can tell you that I will not be there, so you
can put down 11 people.

The Chair: That is a good, relevant point. We are advised that,
generally, everyone does not go.

Senator Adams: Maybe only five or six will go.

The Chair: That means what it means.

What is your retirement date? You are the dean of the Senate
right now.

en septembre. Les données de recherche seraient mises à notre
disposition pour que nous puissions les commenter un peu
partout au Canada, écrire des lettres d’opinion dans les journaux
et faire les choses que nous avons tous promis de faire en tant que
comité pour cette politique énergétique innovatrice et d’avant-
garde que nous espérons élaborer.

Les postes que se trouvent en première page du budget
s’élèvent à 61 250 $. Ce montant vous convient-il? Avez-vous des
questions?

Le sénateur Lang : Avez-vous reçu les prévisions de dépenses
des consultants? Comment en êtes-vous arrivés à ces chiffres?

Le président : C’est une bonne question. Nous avons consulté
le greffier et les autres greffiers de la Direction des comités, de
même nous sommes-nous fiés aussi à notre instinct. Nous aurions
pu retenir un chiffre global et lancer une demande de
propositions, ce dont nous avons discuté. On nous a dit que
cela prenait beaucoup de temps, alors nous avons pensé conclure
des marchés à fournisseur exclusif. Il s’agit de montants
estimatifs. Nous n’irons pas dire : « Voici 10 000 $, donnez-
nous une bibliographie sur les émissions et l’échange de droits
d’émission ». Il s’agit d’une conjecture éclairée, la meilleure
possible.

Le sénateur Lang : Vous êtes à l’aise avec ça.

Le président : Oui, c’est une somme de 57 000 $. Il se peut que
nous la dépensions en entier et que nous en demandions
davantage. C’est un domaine d’étude qui est vaste, comme vous
le savez. J’ai tellement de coupures de journaux sur mon bureau.
Parfois je me dis : « Voici l’article parfait que je cherchais. » Je le
découpe et je le rapporte à Montréal pour constater que La Presse
vient de publier trois pages sur le sujet qui sont encore meilleures.
Voilà un autre exemple qui nous justifie d’agir. Nous devons
garder un recueil de la documentation pertinente.

Il nous faut aussi des gens qui pourront préparer un plan de
communications à notre intention parce que, de toute évidence, le
message que le sénateur Mitchell et moi voudrions voir diffuser de
façon planifiée et coordonnée ne se rend pas à destination. Le
Sénat a des spécialistes des communications. Ce monsieur très
compétent qui est assis ici travaillera avec ces personnes pour
nous permettre d’avoir une méthode fonctionnelle en la matière.

Y a-t-il d’autres questions? Je n’ai rien ici pour ce qui est de
notre voyage à Rankin Inlet.

Le sénateur Adams : Les prévisions de dépenses pour le voyage
concernent 12 personnes.

Le président : Pour Washington, oui.

Le sénateur Adams : Je puis vous dire que je n’y serai pas; vous
pouvez donc écrire 11 personnes

Le président : C’est bon, c’est important de le noter. On nous
dit qu’en général, tout le monde ne part pas.

Le sénateur Adams : Il n’y en aura peut-être que cinq ou six.

Le président : Ça veut dire ce que ça veut dire.

À quelle date devez-vous prendre votre retraite? Vous êtes le
doyen du Sénat à l’heure actuelle.
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Senator Adams: I finish next Wednesday. I hope today is not
the last day and we will be here next week.

The Chair: We will miss you, sir.

Senator Fraser: We will have the flags fly at half-mast next
Wednesday.

Forgive me, as this is not my committee, but I am a member of
the Rules Committee. You are aware of the questionnaire that has
been sent out about committees.

The Chair: Yes, we are aware of that.

Senator Fraser: One of the things that I put down on mine is
that for purposes of truth in budgeting, we should not have to
budget for every single member of the committee to go on these
trips; rather, we should budget for the number of senators we
expect to go on these trips.

Since we all get a chance to fill out the questionnaires and since
the more voices there are to make a point, the more likely it is to
see the light of day, I wanted to make a plug. If anyone agrees
with me, they can put that down on their questionnaire. Thank
you for giving me the floor.

The Chair: Thank you for your always insightful comments.

In a perfect world, we would like everyone to come to
Washington.

We are anticipating, Senator Adams, that your large shoes will
be filled when the time comes in the fall and that there will be
another senator on the committee, but you never know. We will
adjust at the time. In future budgeting, Senator Fraser’s point will
be taken into consideration.

Senator Neufeld: With respect to Washington, you will have to
help me here as I am a new senator. Are senators not able to
travel to Washington, D.C., X number of times a year in the
present budget?

Senator Fraser: Not for committees.

The Chair: Each senator has 64 travel points. My
understanding is that the points are designed to allow a senator
to go back and forth to his or her home base. The points are also
eligible for other uses, including three or four trips —

Senator Neufeld: To Washington, D.C.

The Chair: I think I am right on that.

Senator Neufeld: My question is: Why even have it?

The Chair: Because this is a committee expense, and it will be
allocated in the overall budget. Now the Auditor General is
looking into all of our activities, so it will be accurate.

Are there any other questions?

Le sénateur Adams : Je finis mercredi prochain. J’espère que ce
n’est pas le dernier jour aujourd’hui et que nous serons ici la
semaine prochaine.

Le président : Vous nous manquerez, monsieur.

Le sénateur Fraser : Nous mettrons les drapeaux en berne
mercredi prochain.

Pardonnez-moi, puisque ce n’est pas mon comité, mais je suis
membre du Comité du Règlement. Vous êtes au courant du
questionnaire qui a été envoyé au sujet des comités.

Le président : Oui, nous sommes au courant de cela.

Le sénateur Fraser : Une des choses que j’ai écrite dans mon
questionnaire, c’est que pour établir un budget conforme à la
vérité, il ne faudrait pas prévoir les dépenses pour chaque membre
du comité censé partir en voyage; mais plutôt dresser un budget
selon le nombre de sénateurs dont on s’attend qu’ils partiront en
voyage.

Puisque nous avons tous la possibilité de répondre à ces
questionnaires, et que plus il y a de voix au chapitre, plus les
chances que cette formule soit adoptée sont grandes, je tenais à
faire passer ce message. Si quelqu’un est d’accord avec moi, qu’il
le dise dans son questionnaire. Je vous remercie de m’avoir donné
la parole.

Le président : Je vous remercie de vos commentaires qui sont
toujours pertinents.

Dans un monde parfait, nous aimerons bien que tout le monde
vienne à Washington.

Nous prévoyons, monsieur le sénateur Adams, que quelqu’un
saura prendre votre relève le temps venu à l’automne et qu’il y
aura un autre sénateur nommé au comité, mais on ne sait jamais.
Il faudra nous adapter à ce moment-là. Dans les budgets à venir,
nous tiendrons compte de ce que nous a dit le sénateur Fraser.

Le sénateur Neufeld : Pour ce qui est de Washington, je vous
demande de m’aider parce que je suis un nouveau venu au Sénat.
Le budget actuel ne prévoit-il pas que les sénateurs peuvent se
rendre à Washington, D.C. un certain nombre de fois par année?

Le sénateur Fraser : Pas pour les comités.

Le président : Chaque sénateur a 64 points de voyage. Si je
comprends bien, les points sont destinés à permettre à un sénateur
de faire la navette entre Ottawa et son domicile. Les points
peuvent également servir à d’autres fins, y compris trois ou quatre
voyages...

Le sénateur Neufeld : À Washington, D.C.

Le président : Je ne crois pas me tromper là-dessus.

Le sénateur Neufeld : Je me demande alors pourquoi est-ce
nécessaire.

Le président : Parce qu’il s’agit des dépenses du comité et elles
seront incluses dans le budget global. La vérificatrice générale
examine toutes nos activités; notre budget devra donc être exact.

Y a-t-il d’autres questions?
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Page 2 and page 3 of the draft budget speak for themselves.
The total of the budget that we would be bringing forward is
$176,100.

Senator Lang: With respect to the conference fee and the two
senators, what is the specific intent of that budget item? Is there a
specific reason?

The Chair: That is another good question, one that we must
have spent about 20 minutes on yesterday.

These conferences do take place. There is one every day in our
field. Rather than come forward on an ad hoc basis to say that we
want to send two senators, I think our suggestion was that we
take it out. We do not have a specific one in mind right now. The
advice to us was that we should put this item in the budget
because there is a limit per committee of $20,000 anyway. You
will notice that we are claiming $19,850.

Senator Lang: Thank you.

The Chair: I am advised that we require a motion stating that
this budget application on the special study of emerging issues for
the fiscal year ended March 31, 2010, be approved for submission
to the Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration under these three headings: Professional and
Other Services, $67,900; Transport and Communications,
$100,050; All Other Expenditures, $8,150, for a total of $176,100.

Senator Adams: I so move.

The Chair: Do we have a seconder? Senator St. Germain.

Is there any discussion? All those in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: The motion is carried, unanimously.

I already have a draft letter to send to Senator Furey in his
capacity as Chair of the Internal Economy Committee for next
steps in this regard.

If no one has any objections, we will proceed in camera.

(The committee continued in camera.)

Les pages 2 et 3 du budget préliminaire sont tout ce qu’il y a de
plus clair. La somme totale des dépenses prévues qui sera
présentée est de 176 100 $.

Le sénateur Lang : En ce qui concerne les frais d’inscription à la
conférence et les deux sénateurs, quel est l’objet de ce poste
budgétaire? Y a-t-il une raison précise?

Le président : C’est une autre bonne question, question sur
laquelle nous avons dû passer 20 minutes hier.

Ces conférences ont bel et bien lieu. Il y en a une tous les jours
dans notre domaine. Plutôt que de venir dire à chaque fois que
nous voulons y déléguer deux sénateurs, nous avons proposé ici
de biffer ce poste. Nous n’avons aucune conférence en vue à
l’heure actuelle. On nous a conseillé de laisser ce poste dans le
budget, parce qu’il y a une limite de 20 000 $ imposée à chaque
comité. Vous constaterez que nous demandons 19 850 $.

Le sénateur Lang : Merci.

Le président : On me dit qu’il nous faut une motion précisant
que cette demande de budget pour l’étude spéciale des nouvelles
questions pour l’exercice financier se terminant le 31 mars 2010
soit approuvée pour présentation au Comité permanent de la
régie interne, des budgets et de l’administration sous les trois
rubriques : services professionnels et autres, 67 900 $; transports
et communications, 100 050 $; autres dépenses, 8 150 $, pour un
total de 176 100 $.

Le sénateur Adams : Je présente cette motion.

Le président : Quelqu’un vous appuie-t-il? Sénateur St. Germain.

Y a-t-il autre chose à ajouter? Tous ceux qui sont pour?

Des voix : D’accord.

Le président : La motion est adoptée à l’unanimité.

J’ai déjà une ébauche de lettre à envoyer au sénateur Furey à
titre de président du Comité de la régie interne pour ce qui est des
étapes à franchir ultérieurement.

Si personne ne s’y oppose, nous siégerons maintenant à
huis clos.

(Le comité poursuit sa séance à huis clos.)
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